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PRÉFÂCi~~.

.MM on a reconnu la nécessite de réieprtà

Mèr, dans un Pamphlet, mes Conamztnicationsd

imprìmeur du MOnTE HeRA, je crois de«î

voir rmexcuser enversceux qui les liront ainsz reui

nies, des nombreuses répétitions qui s'.sont gliseso.

Quandje pis d abord la plume 4 ét.it pour in

tèoduire des opiniònt de jdstes ñ e pôsition 

êé publléesPtle Cokmte de Seliik, ou par ò

ord; naisyant été aaàqué, jem suistou

nééessairemecodit dans ü nchamp plusvate,

j'avois a combattre lesfaux ep ôüsés t les d'lcma-

ions vîruIentes des Atvoctt et des suppôts d ta Seà

gneurie.

Mes 0'mmuni cations ont été écrites à diférens

intervalles, et sans que jeusse alors l'intention de

les réuir poui les préenter au Public in globo :

ce devoit donc étre une indispensable précaution de

ma part, de fxer et de. rapeller constamment l'at.

tention de mes lecteurs sur les raisons les plùs pé-

remptoires que l'on pût opposer à Lord Selkirk,

savoir: le défaut d'une base légale pour asseoir ses

prétentions à" un territoire colonial et au monopole



Ju Commerce, ainsi que l'agression dont il s'étoit

rendu coupable pour soutenir, par la force, despré-

tentions aussi dénuée defondemnt.

Je suis done revenu ld-dessus plusieurs fois, et

avec quelque succès, sije ne m'abuse. En fet, il

doit p4boître fort extraordinaire que celùi dont les

prétendusdroits ont été reconnus malfondés, que ses

phantôrnes di Gouverneurs qui n'avoient jamais

é ti nommés ni confrmés légalement dans leurs

fonctions, et qui n'avoient point les qualités requises

par la loi pour lesocper, aent osé, au mépris

de tous les principes établis de procédure sur des

prétentions contestées, attaquer les droits et les inté.

réts d'autres individus, acquis ceuv-ci par une

possession bien antérieure et non interrompue;

lorsque l'on considère, surtout, qu'ils n'avoient d'au.

tre autorité pour se porter i de pareilles violences

que leurs propres actes, par lesquels ils se consti-

tuoient eùx-mémes juges dins leur propie cause,

MERCA TORe"



COMMUNICATIONS DE MERCATORP

-A L'JJBRIMEUR DU MONTREAL HERALD

public est imbu de tout ce qui vient d'é-
tre dit eécrit sur les prétentions de Lord Selkirk
et de la Compagnie deaa Bayedcibudson, concer-
mantæi-droiît exclusif de commerce et de Sol dans

uelques arties du territoire du Nord-Ouest.-
Maislespersones candides, plus jaloused'éxer-
cer leur jûgement.,en raisonnant leur opinion, que
de céder aux suggestions ,de la passion ou de la

prévention, seront peut-être satisfaites de voir la
question dont il s'agit exposée simplement et dé.
barrassée de tout sophisme: tel est l'objet de cet
écrit.

Et d'abord, nous posons deux principes; le
1er. que la Couronne ne peut accorder un droit
exclusif de Commerce .sans le concours ou la rati.
fication du Parlement. Le 2d. que la Couronne
ne pourroit pas donner un territoire qui, à l'épo.
que de la donation, appartiendroit à un autre Sou-
verain.; surtout, s'il s'agissoit d'un territoire oc-
cupé jusqu'alors sans trouble ni interruption quel,
conques par les sujets de ce même souverain.

Deux gentils-hommes François (M. M. Rad.
disson et de Groseiliers) découvrirent, les prenii-
ers, la Baye d'Hudson, sous la conduite de quel.
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ques sauvages qui les guidèrent dans Pîntérieur
du Canada ou de la Nouvelle France. Ces heu-
reux explorateurs vinrët à Québed, óorfaire
part de leur découverte aux commerçans et offrir
de conduire leurs bâtimens à la Baye d'Hudson.
Cette offre n'ayant pas eude suite, ils furent à
Paris tenter quelques démarches, qui n'eurent pas
plus de succès. L'ambassadeur Anglais étoit
alors dans cette Capitale. Il les aviàa de se ren-
dre à Londres ; ce qu'ils firent. Quelques per-
sonnes du premier rang, et des négocians de La
Cité, les acceuillirent avec beaucoup d'intérét :
ces derniers confièrent à Mr. Gillat l'importante
mission d'étendre la découverte des deux Aven:
turers Français. (Mr. Gillniavoit été employé
pendant plusieurs années dans. le commerce de
Terre-Neuve.)' Ce particulier sembarqua dans
le Nonsuch Ketch, en 1667; il dirigea sa course
vers la Baye de Baffla, à la hauteur de, 75 dégrés,,
et de là vers le Sud par le 51eme dégré- Ce fut
a cette hauteur qu'il entra dans une rivièrei à la.
quelle il donna 'le nom de Rivière du Prince Ru-
pert. Les sauvages paroissant bien disposés à la
traite, il y érigea un petit fort. Lors du retour
de Gillam en. Angleterre, les personnes intéres-
sées dans l'expédition du; bâtiment, sollicitèrent
Charles II de leur accorder des Lettres-Patentes.
ou une Chartre : il leur en -fût delivré une, datée
du e Mai, 1670.

Cette même année, la Compagnie institua Char-
les Bailey, Ecuyer, son Gouverneur, et l'envoya,
avec Mr. Raddisson, à la Rivière Rupert : ils éta,-
blirent un autre comptoir au Fort Nelson. En
1688,. le gouvernement de la Rivière Rupert fut
confié à Henri Sargeant, qui reçut en même temis
l'ordre de bien surveiller les Français: ils con



xençoient effectivement à se montrer jaloux dit
Commerce de la Compagnie; ils réclamoient. 14
:grande étendue de terre au fond de la Baye, com.
me faisant partie.de la Nouvelle France, et encore
tout le pays qui s'étend jusqu'à la Rivière Rupert
depuis une Rivière qui se décharge dans le Fieu4
ve St, Laurent.

.n 1686, la Compagnie de la Baye Hdudson
avoit déjà cinq forts ou établissements pour la
traite, savoir; la rivière Albany, P'Isle de Hayes,
la rivière Rupert, Yoxk et New-Severn. Lajalou.
sie des Français augmentoit proportionellement i
enfia ils attaquèrent par urprise, au sein d'une
profonde paix, lIsle ae 1Iayes dans la rivière Nel.
son. Ce fut le fait du-Chevalier de Troyes qui
vint, par terrre de Québec, et qui, en Juillet
166 se présenta devant le fort Albany; le goui
verneur Sargeant tenta de le défendre, mais il fut
forcé de le rendre, après une semaine de résistancé,
et à. la suite d'une capitulation qui fût mal obsere
v4e.

En 1693, la Compagnie de la Baye d'Hudson
reprit ces forts, avec l'assistance du Gouverneà
nuent ; mais bientôt après ils retombèrent au pou-
voir des Français. En 1698, elle obtint de la iu-
nificence du Roi Guillaume deux vaisseaux de
guerre, au. moyen desquels elle recouvra tous les
forts. Dans la guerre. suivante,, les Français re.
nouvellèrent leurs attaques et s'emparèrent de ces

iêmes forts, à Pexception de celui d'Albany.-.
Ils furent restitués aux Anglois lors du traité
d'Utrecht en 1718, comme on le verra par le
10e article ci-joint de ce traité, qui pourvoyoit
à la nomination de Commissaires pour l'établisse-

ment dune ligne frontiere ; disposition qui d'ail-
leurs ne reçut point d'exécution, les Commissais



res n'ayant jamais eté reunis et n'ayant point con.
séquemment fait de rapport.*

On forma dans le Canada, en 1630 une Soci-
été pourla traite du Castor; elle faisoit le com-
merce des Pelleteriés dans l'intérieur, avant que
la Compagnie de la Baye d'Hudson eût obtenu sa
Chartre. Le Capitaine Dobbs, qui écrivoit avant
la gue-rede 175, dit qu'en 1745 les Français
avoient un établissement pour la traite dans les en-
virons de la branche Sud de York ou de la rivière
Nelson; à 100 miles u dessus du comptoir Anglais;
et qu'ils y vendoient leurs marchandises à rmii-
leur compte que la Compagniede la Baye dzHud-
son; dirconstance à la faveur de laquelle ils se
procuroient toutes les fourrures de choix, tandis

ue la Compagnie n'en avoit que le rebut Les
Français-possédoient alors un autre établisseierit
pour la traite, assez en avant de la rivière Rupert.
La traite, à Churchill, sur la: Baye, s'amélioroit
journellement ; çe point étant à une plus grande
distance des comptoirs Français. " La Compa.
gnié," dit le Capitàine Dobbs, 'éiYite -autant
"qu'elle peut de faire dés découvertës au Nord
"de Churchill, de peur de trouver un passage à
" la mer deIl'Ouest, et de tenter, par ce moyen,
" le:reste des marchands Anglais de donner plus
"de latitude à leur commerce; ce qu'ils savent
"bien n'avoir maintenant aucun droit légiîime
"de faire."-

Mr Joseph Robson, anciennement employé
dans la Compagnie de la Baye d'Hudson, qui pu-
blia aussi, avant la guerre de 1755, sa relation de
six années de résidence dans la Baye d'Hudson,
savoir dé 1733 à 1736 et de 1744 à 1747; en
assignant les motifs qui avoient porté la Compa-
gnie de la Bay' d'Hudson à restr.eindre ses op
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rations et à se montrer si peu entreprenante, Mr.
Robson, dis-je, s'exprime en ces termes "mais
"la veritable raison se présente d'ellmême : a
"Compagnie n'avoit point de droit lgitime pour

son commerce exclusif depuis l'année 1698
"epoque à la quelle acte, du Parement, qui

avoit ratifié sa Chartre pour sept ans seulement,
'"cessa déxister." Ceci est une preuve conclu-
ante de l'exactitude du premier principe .que nous
avons posé cidessus, savoir; que la Couronne
ne peut accrder aucun droit exclusif de Com-
merce-Cadri la Chartre de la Compagnie de la
Baye d'Hudson étoit astreinte à une ratification
parlementaire pendant sept annéps, n'est-il pas
évident que, du momentIue ces.aées éeoient
écoulées la *rtification cessoit aussi d'éxister, et
que la Chartre devenoit nulle quant au commerce
futur.?

Longtems après le traité de 1763 et la reddi-
tion d Canada à la Grande Bretagne, savoir en
1774, et non auparavant, la Compagnie de la
Baye d'Hudson étendit ses établissements com
merciaux depuis la Baye jusque dans l'intérieur:
elle y trouva des trafiqueurs du Canada, qui a-
voient succédé aux droits des sujets de S. M. très
Chrétienne éxercés primitivement à ce genre de
commerce pendant une longue suite d'années.-.-
Dès ce moment, ceux-ci et la Compagnie de la
Baye 'Hudson se livrèrent concurremment et li-
brement à la traite, appuyés sur le même titre.
les Frare;ois furnt les premiers Européens qui
découvrirent et occupèrent le territoire intérieur
dont il est question: des trafiqueurs Canadiens
ont donné depuis, une grande- extension à leurs
découvertes, ensorte qu'aucune chartre accordée
à la Compagnie de la Baye d'Hudson, ni aucune
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donation faite par la dite Compagùie à L-ord Šd.
kirk, ne :pourroient transmettre soit des terresb
soit un privilege exclusif de commerce, alors que
ni ces terres ni ce privilège n'ont jamais été en la
possession de la Grande Bretagne que postérieureî
ment au dit tfaité de 1768. Il n'est certainerment
pas besoin d'argument pour prouver qu'un payi
dont le droit devoit être règlé par un. acte com-
mun aux puissances souveraines d'Angleterre et
de France, ne pouvoit pas être cédé par 1'até par-
ticulier d'une seule de ces puissancesb Ainsi nous
Considérons coinme solidement établi le second
principe quenous avons' posé en commençant.

Nous croyons devoir mettre mairntënant sous
les yeux de nog iecteurs'les opiionsi de quelques
Jarisconsultes recommandables de la cité de Lon
dres, en réponse à des questions qui leur avoieht
été soumises concernant la Chartre de la Co-m
pagnie de la Baye d'Hudson et d'autres sujets,

Il y a longtems que dans l'importantê cause
de la Compagnie des Indes contre Sandy, il fut
beaucoup question de cette prérogative de la
couronne qui consisterdit dans la faculté d'ac..

"corder un commerce exclusif. La Cour du
.e Banc du Roi, présidée alors par Lord Jeffreys,*

maintint qu'une telle donation étoit légitime, et
"nous ne savons pas qu'il y ait eu depuis aucune

décision expresse sur cette question dans les Cours
"de Justice. La plupart des chartres ayant pour
"objet un commerce exclusif et des privileges
"exclusifs en faveur de Compagnies ou d'AssocP
"ations, ont reçu, depuis la révolution, un tel
' dégré de·sanction législative que cela prévien-

Le caractère du .Juge Jeffreys egi trop bien connu, pour que
sea déclarations soient d'nucun poids.
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« dra pent-être la nécessité d'aucune décision jt
"diciare concernant cette question.

"On fonades, opiiopis beaucoup plus modé.
rées depuis la révolution, sur P'étenduë de la

" Prérogative, et c'est vraiembiablement à leur
.influence que doit étre attjbué lefréquent. re-

"cours, après cette période, à.l'autorité Jégisla
"tive en pareils cas, et particulièrement .dans cel

lui là même de la Compagnie de laBaye d'Huda
"son; car par Pacte temporaire, de. la He. année

"du règne de Guillaume et Marie, ayant pour
' objet de. confirmer au Couverneur et à la (om.
é, pagnie- Commerçante dans la Baye d'Hudsoa
' leurs privilèges et leur négoce,. la durée de cette

" conrmation est.expresséinent limitée.sept
" anné'esetjusqu'àla fin:deaprochaine session du
"lParlemnent d'alors, et pas plus lopgtems. Par-

tie du préambule de. cet acte est en effet une.
"déélaration législative de Pinsuffisance dea

Chartre pour les objets qu'on sypropose, à
"moins q' elle xWait reçu la sanction de Pautorité
' législative et cette autorité cessa entièrement

" aussitôt après l'expiration de: sept ans,. et à la
"' fin de la dite session du Parlement.

Par conséquent, tous les droitsaque la ,Compa-
gnie de. la Baye d'Hudson peut. tenir de.la Cou-
ronne seule, en vertu de sa chartre eordinaire;
telle qu'elle est, doivent être soutenusu anéan4
tis par la prérogative de-la Couronne, d'après la
manière dont-cet prérogative est reconnue pr la
loi. commune,

"On ne peut ,ntester le droit qu'avoit la Coud
"ronne, sous le regne de Charles. IL. de créer
"une .Compagnie de commerce au moyen d'une
"Chartre, et de faire donation d'un territoire.-
"Mais d'un autre coté, la chartre de la Compa-
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" gnie de la Baye d'Hudson contient diverses

" clauses illégales dans toute l'acception du Mot,
"et qui ont été considérées comme telles ce sont
"particulierement celles qui autoiisent la Com.

pagnie à imposer des: peines pécuniaires, à sais
" sir ou confisqîler des-Marchandises et des Bit

mens, à appréhender ou arrêter les persores'
"prévenues d'avoir intercepté le commerce cie
"Coinpagnie ou de s'en être approprié une par-
"tie, et à les forcer de fournir un cautionnement
"de £1000 &c. &c. Or nous sommes ferme-
" ment d'opinion que la Compagnie, ses officiers,
"agens ou serviteurs, ne pourroient justifier au-
"cune saisie de Marchandises, ni l'arrestation ou
"l'emprisonnement de la personne d'aucun des

sujets de sa Majesté.
Mais nous pensons que la Compagnie ide -la

"Baye d'Hudson et son donataire Lord Selkirk
" ont porté leurs prétentions territoriales beau-
"coup plus loin que la Chartre ne- le comporte,

en la sup)osant nême à l'abri de toutes les ob..
"jections -auxquelles nous présumons qu'elle puis-
"se être exposée sous d'autres rapports. Les
"termes de la donation, reproduisant ceux mêmes

de la pétition des donataires, sauf de legères
- variantes qui ne sauroient affecter la contexture

" de l'acte ; ces termes, -disons-nous, ont uniqué.
" ment rapport à la traite et au commerce de tou.
" tes ces 'Mers, Détroits, Bayes, Rivières, Lacs,
"Criques et Sunds dans quelque latitude qu'ils se
"trouveront dans l'entrée des Détroits communé.
"ment appelés les Détroits de E dson; ensemble
"toutes les terres et tous les territoires sur les

4 (contrées*) cotes et Confins -de -Mers, Bayes,

• Une transposition accidentelle, dans la chartre, a rendu insignifiant le
rnot CONTani'Es. qui aurcit dû être inséré entre ceux ci: "TERES" "&c.
ce qui concorderoit avec les termès mêmes de la pétition ean demande de la
-chartre, dans laquelle le mot CONTRE'ES Se trOUVe auSSi inSee.
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Lacs, Rivières, riques et Sunds susdits ;
"C'est à dire dans les Détroits ; et l'on réfère
souvent à ces mêmes limites 'dans la chartre,
comme étant les limites-susmentionnées.
" Ces mots 'dans les .Detroîts doivertt 'signifier
"une proximité des Détroits, qui donneroit aux
terres dont il est parlé une sorte d'affinité ou
de rapport avec les Détroits de Hudson, et
'non avec des terres .conmençant âIla distance

de 900 miles, et s'ëtendant à 0iniles au
"dels c'est-dire une proximité des côtes et con-

"fins dës i ers, &c. dans les Détroits.
".Cette limite doit se concilier et avec ce point

"de vue et avec l'intention manifeste d'une
Compagnie commerçante, qui ne se propose ni
de découvrir des Rey aom ni de fonder des
"4états, mais bien de pecher dans ces eaux, et de

"trafiquer pour se' procurer, des foufrures, des
pëlleteries, et d'autres articles énoncés dans la
chartresn

Il y a certainement des raisons suffisantes
de supposer que les territoires en question, ou

- partie d'iceux, avoient été alors visités et prati.
qués ; que l'on y avoit fait la traite; que,'jus-
qu'à un certain point, ils avoient été occupés
par les trafiqueurs François du C>anäda et par
leur Compagnie pour la traiie du Castor, dont
le commerce de pelleteries étoit de beaucoup
antérieur à la. date de la Chartre 'de la Compa-
gnie de la Baye d'Hudson : c'est pourquoi ces
territoires seroient exceptés de la donation ; en-
sorte que le droit des sujets Britanniques en

«géneral de visiter ces régions et d'y commer-
cer, seroit la conséquence naturelle 'des droits
nationaux acquis au Roi par la conquête et

«cession du Canada* ces droits ayant été ceux



"des Canadiens. François avant cette conquête et
"cette cession,

"On ne peut donc réclamer aucun droit terri.
"torial dans les Districts en question, et le comk
"merce exclusif n'y sauroit-être non plus p1ain-
"tenu en vertu de la Cha4re: ces districts n'a..
"yant pas la moindre affinitý géographique avec
"la Baye d'Hudson, avec les détroits, et n'étant
" en aucune maniere quelconqte dans l'intérieur

des détroits, ni fréquentés par les trafiqueurs du
«Canada au travers des régions intei:dites, on ne
"sauroit parconséquent justifier, à la, faveur de

prétentions territoriales, aucune violn faite
<'au commerce ou aucune interruption, odu m*

merce des habitans dg Çgnadadans les distrîçts
susdits*
"Si, contre notre opinion, ls terres et le terà
ritoire en question se trouvoient compris dans

"'la donation, la donation d'une, poion aussi
considérable de territoire que l'est celle de

4 116,493 miles quartés, faite à Lord Selkjrk, se
" roit sans contreditun abus de la chartre, de Pa.
"tre -à justifier P'interventin de la Curonne
"parcequ'en effet, bien que la Compagnie §ût

avoir le droit de donner des terres çependant
de pareilles, donations devroient;touj 'rs tendre
à Tavantage et a Paccomplissement clu princi

"pal objet de son institution.: c'est tout le. con-
<'traire dansl'espece présente, La donation faite
"à Lord Selkirk pose la bâse d'un établissement
"tout-à-fait indépendant de la Compagnie et in.
"consistant avec Pobjet de son institution ; con-
"sidérée dans ses effets, elle confère le sous.mo.âe
"'nopole à une personne, au détriment et de la
"compagnie et du public.--La compagnie ne
"pou"oit pas donner à Lord Selkirk le pouvoir



* d'instituer des gouverneurs, des cours de j.U-
"tie, ni celui d'exercer aucune autorité indé.
"pendante: enfin elle ne pouvoit pas lui transfd
" rer son autorité soit directement, soit indirecte.
" ment.

"Il ne paroit pas y avoir lieu de douter que
" dës offenses commises actuellement dans les ter-
"ritoires et Districts en contestation, ou aucune
"Cout deJustice n'a jamais été établie, ne puis.
"sent, en point de jurisdiction, être légalement
"portées devant les cours du Canada en vertu du

XLIII. Acte de Geo. III. Chap. 138e ; et très
"Certainement, à moins que ce district n'ait été
compris dans les dispositions de cet acte, nous
ne voyons pas quel tetritoire on entendoit y

"compendre.
En supposant valide la Chartre de la Compa"

gnie de la Baye d'Hudson, et en admettant
"aussi que les Districts qui font Pobjet de la con-
" testation, soient enclavés dans ses limites, nous
"douterions encore que le gouverneur et la Com-

pagnie eussent, par la Chartre, le pouvoir légal
"d'établir des Cours, pour connoitre, selon les

loix d'Angleterre, des offenses qui y auroient
"été ou y seroient commises. Quoiqu'il se soit
"écoulé près de 150 ans depuis l'obtention de sa
"Chartre, la Compagnie n'a pas encore tenté
"l'éxercice de ce pouvoir. Mais alors même
"qu'elle posséderoit ce pouvoir extraordinaire,
"sans l'autorité supérieure de la législation ou du
"souverain, nous devrions croire neanmoins qu'-
"aucune des Cours y établies ne pourroit avoir
"le pouvoir de juger et de punir comme une of

«fense l'acte d 'aller là purement et simplement;
"acte qui, si la donation étoit légale, ne sauroit

être considéré tout au plus que comme une faute
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e ou comme un mépris d'e l'autoritée'légale du Roi;
6 et dont la poursuite devroit être faite au nom

46 de sa Majesté."

(Signé) A. PIGGOTT.
R. SPANKIE.
H. BROUGHAM.

Londres, Janvier, 1816.

Un autre jurisconsulte de Londres, d'une habi-
leté supérieure, émit aussi, en Janvier dernier,
sur le même sujet, son opinion particulière, qui
coïncide substanciellement avec la précédente ;
et il n'y a pas bien des années que MM. BEAR.-

CROFT et GI3BBs, hommes d'un mérite aussi émié
nent dans leur profession, firent valoir beaucoup
plus d'autorités contre la validité des prétentions
de la Compagnie de la Baye d'Hudson au droit
exclusif de commerce.

Lé Docteur Adam Smith dit aussi que la Coms.
pagnie de la Baye d'Hudson n'a aucun droit légal
à un commerce exclusif.

Ainsi donc, de quelque manière que l'on envi-
sage les prétentions de Lord Selkirk, on ne sauroit
y découvrir aucun caractere de légitimité ; et
l'on ne peut lui permettre d'être juge dans sa pro-
pre cause. Cependant, pour mettre ces préten-
tions à la portée des esprits ies moins pénétrans,
nous nous permettrons ici une supposition conçue
dans les termes les plus simples. Si Sa Seigneu-
rie disoit à une personne qui est en paisible pos.
session depuis environ 50 ans, par elle-même et
par ses predécesseurs, d'une maison située dans
la ville de Montréal.: quittez cette maison ; elle
est batie sur mon terrein.-Ne seroit ce point une

réponse légale et convenable a lui faire que celle-
ci: Non ; la réclamation de votre Seigneurie, si
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elle en a une, doit être éxaminée auparavant dans
les Cours de sa Majesté; -et c'est votre affaire, et
non la mienne, de faire les diligences nécessai'res
à cet égard. Maissi, au lieu de cela, vous téntez
de me déposséder de vive force, je>suis déterminé

(et ma détermination sera avouée de la justice) à
vous opposerla résistance la plus opiniâtre. Voilà
à quoi se réduit l'affaire en conteste, envisagée
sous son véritable point de vue, et dégagée de
tout ce qui lui est étranger.

Il n'a pas dépendiù de la Compagnie du Nord-
Ouest qu'une discussion légale du point de droit
n'ait été ouverte; elle l'a provoquée et sollicitée,
mais envain, bienque les commerçans du Canada,
eussent continué d=mptJer annuellement dans
Pintede u depuisla conquéte, et quoiqu'un Bâti-
ment appartenant à cette Compagnie fût entré, il
y a déjà quelques années, dans la Baye d'Hudson.

La Compagnie du Nord-Ouest avoit aussi tenté
un accomodement à l'amiable, afin de prévenir
toutes difficultés ultérieures: des dispositions li-
bérales de sa part sembloient promettre ce résul.
tat désirable : mais il devint impossible de suivre
la négociation, sa Seigneurie ayant'exigé comme
condition sine gud non qu'on souscrivît à ses pré-
tentions éxagérées, d'après sa maniere d'inter-
préter la chartre de la Compagnie de la Baye
d'Hudson; ce qui véritablement n'étoit pas ad«
nissible. Ce n'est donc qu'à l'obstination de sa

Seigneurie que doivent être attribués tous les évé.
niemens malheureux qui ont eu lieu ou qui pour.
roient avoir lieu par suite de sa persévérance à
recourir à la force. physique, au lieu d'employer
la voie légale pour fàire décider les droits en cons
teste. MERCATORe

Mdonlréal, 28 Aont, 1817.



ème Article -lu Traité d' Ufreclt, çonelu e
1716.

Le dit 1oi très Chrétien remettra au Royaume
tt à la Reinde la Grande B-etagne, pour être
possèdés en pleine propriété et à perpetuité, la
Baye et les Détroits d'Hudson, avec toutes les
terres, nits, côtes de mers, rivières et places sié
tuées danw ïa dite baye et les dits détroits, et touô
les leur:s dlépeidances (sans exception d'étendues
de terre et de mer) qui sont à présent dans la
possession des sujets de la France.---Tout quoi,
de même que tous édifices, en Pétat qiils sont
naintenant, et pareillemënt toutes forteresses y

erigées, soit avant; soit depujs que les François
s'en sont ealras eront dans imois à datei'
de la ratification da présent traité on plutôt i.
fLire se peut, bien et vraiment délivrés aux sué
jets Britanniques ayant commission de la Reine,
de la Grande-Bretagne de les demander. &c.
recevoir entiers et, non démolis, avec tous les
canons &c. &c. Il est maintenant pourvu à ce
qu'il soit. parfaienent libre à la Compagnie de
Qué'bect et à tous les autres sujets du Roi très.
Chrétien, quels qu'ils soient, d'aller par terre ou
par mer où bon leur semblera, hors destre-es de
la dite baye, avec tous leurs meubles, marchandi.
ses, armes et effets) excepté les objets réservés
ci-dessus dans cet articleb Mais il est convenu
entre les deux parties,. de déterminer, dans un an,
par des commissaires que chacune d'elles nomme.
ra ultérieureinent, les limites qui doivent êtré
fixées entre la dite Baye d'udson et les places
appartenantes aux Francais: il sera défendu. aux

Peut-il y avolr une plus forte preuve que cette compagnie avoit eu det
trafiqueurs dans 1'intrieur, un sieele auparavant que la compagnie de la
Bayt d'Hudson se fût hazardèe de perdt la Pye e vue?



sujets Britanniques et François de dépasser ces
limites ou par icelles çle se yisiter, soit par terre
-git -ar uer
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POUR LE MONTREAL HERALÍD

MONSIEUR GRAY,

MON écrit du 28 Aout, accueilli dans le pénul-
tieme numéro du Herald, a donné lieu à une ré-
ponse insérée dans le dernier, où l'on m'impute d'a-
voir avancé une fausseté insigne. Je repousse l'in-
culpation, et j'affirme de nouveau que la base de
l'itimatum de Lord Selkirk, ou sa condition sine
qud non pour un accommodement avec la Com-
pagnie du Nord-Ouest, fut substantiellement tel.
le que je l'ai rapportée ; et qu'elle parut aussi
telle à la Compagnie, dans le tems, comme il ré-
sulte de la réponse qu'elle fit à la proposition finale
ou derniere de Lord Selkirk, intitulée, " Esquisse
" d'un arrangement entre les Compagnies de la
" Baye d'Hudson et du Nord-Ouest," de laquelle
réponse on a extrait ce qui suit.

" La Compagnie du Nord-Ouest doit faire oh-
" server, que la base de cet arrangement étant
"une reconnoissance de la validité de- la Chartre

de la Compagnie de la Baye d'Hudson, elle
"est inadmissible et incapable de recevoir aucune
"modification à laquelle on puisse consentir.-

Ce seroit donc consumer inutilement du tems,
"de part et d'autre, que d'entrer dans la partie
"contentieuse des incidens, lorsqu'on ne peut
"tomber d'accord sur la question principale. Il
" est vrai que Lord Selkirk a proposé une telle

bâse à M et il est également vrai que



" ce der·nier a déclaré qu'il y avoit impossibilité
" de s'accomoder, si l'on y persistoit." Et.dans
une autre partie de.sa réponse, la Compagnie du
Nord-Ouest s'exprime en ces termes:

" Lord Selkirk ayant proposé la voie de l'arbi.
"trage,-la Compagnie du Nord-Ouest répond
"que ce moyen n'offre aucune réciprocité quel.
"conque. En effet la Compagnie de la Baye
"d'Hudson réclamant des droits exclusifs, si ces
"droits deviennent Pobjet d'un arbitrage et qù'ils
" soient décidés en sa favcur, elle dépossédéra
"la Compagnie du Noid-Ouest. de son com.
"merce. Si au contraire,-la sentence arbitrale
" est défavorable à la Compagnie de la Baye
"d'Hudson, cette Compagnie n'en continuera
"pas moins de jouiron ceurremment avec celle
Sda Nord-Ouestdes droits attachés à la qualité
,5 de sujetsBritanniques. Ainsi, sous l'apparence

"spécieuse., d'un arbitrage, la. Compagnie -du
Nord-Ouest s'exposeroit à perdre le réel et le

"solide pour n'embrasser qu'une chimère.
"C'est à la Compagnie d'Hudson à prendre

"ou à ne pas prendr.e selon qu'elle jugera à-pro-
"pos, les mesures convenables pour obtenir des
"Cours régulières de justice une décision légale
"sur ses prétentions au commerce exclusif: cette
"initiative ne sauroit être dévolue à la Compa-
"gnie du Nord-Ouest, en ce que, depuis longues

années, elle n'a cessé d'user et de faire son pro-
"fit de ces droits généraux de Commerce qu'elle
"invoque, ;et dont elle ne se départira qu'autant

qu'elle y sera légalement contrainte.
"Sur le itout, il est pénible à la Compagnie du

"Nord-Ouest de se voir obligée de cesser main-
" tenant toute négociation, comme ne présentant
"plus d'espoir, et de se voir engagée dans une



contestation pécuniaire, qu'elle ne pèut éviter;
" et dans laquelle elle doit demeurer engagéejua

qu'à ce que la Compagnie dela Baye d'Judson
' envisage sous un autre point de vue ses 4erita.

Sbles intérets,"
C'étoit assurénment un arbitrage d'une espèce

nouvelle que celui que sa Seigneurie poposôit de
conférer à des Avocats: car je le demande, qutel
homme, jouissant de son bon sens vou4roiït lais,
ser à d'autres le soin de decider s'il doit perdre
tout son commerce dans des limites prescrite,
nais consentir en même teims à ce Wae son edver,

saire reste, à tout événemeut. en possession de ce
qu'il retenoit, Ou bien, en dautrednmts, s'il
doit tout risquer maisne rien g aner mêre par
possibilité? Je somme Pauteur de'deriX que
réfute, de prgduire la réponse qu'il prétend avoir
été faite par les agens de la Compagnie du NoI.
Ouest, dans laquelfe, dit-il, Ils faisoient obser.
Is ver que Lord. Selkirk. ou la Compagnie de lx
4Baye dHudson pouvoient se croire intéressés a

voir ces prétentions finaierent réglées; mais
q que la Compagnie d14 Nord-.Ouést n'y avoit
" point le nime intérêt, et quainsi le sine
"non étoit inadmissible," t moi, je naintierin
qu'il n'éxiste point de semblables réponses dane
quelque partie de leur correspondance que ce soit
et si Pauteur en question ne peut la représønteri
doit demeurer convaincu, devant le publki, 4'ud

fausseté absolue et préméditéc.
La vilenie qWil m'impute est donc tout rÏatu

rellement la sienne, car je n'ai rien afirmé qyi nef
fut vrai ; en quoi, loin d'égarer l'esprit-public; je
tends seulement à le prémunircontre les exposésà
infideles de ces Zélateurs de la cause de ss Sei-
gneurie, dont l'auteur que Jai releve nouse of
un échantilign,



Quarit à e qu!it me reproche, de publier mes
remarques en labsence de sa Seigneurie ; j'y at-
tache d'autant moins d'importance, qu'elle a lais..
sé suz les lieux un agent secret, qui réunit l'acti.
vité à la capacité, Enfin pour ce qui' est de la
délicatesse ; comme je n'en vois aucune dans ses
procédés, il me semble qu'il n'a guere le droit
d'en éxiger des autres.

J'avois omis de faire observer dans mon dernier
ètit, que la pèttiion rédigée pour obtenir la Char4
tre de la Baye d'Hudson, et- que cette Chartre
même, exceptoient expressément de la donation
tous pays ou territoires alors en la possession d'au-
cun des sujets Britanniques ou des sujets d'aucun
ne autre puissance. ou Etat Chrétien. Or cette
exception exclut mvidemient de·la Chartre le
territoire ou pays récdamé par sa Seigneurie, puis
que ce pays étoit alozs et depuis plus d'un siècle,
occupê par des trafiqieurs du Canada, sans l'in-
tervention de ceux de la Baye d'Hudson.

MERCATOR.

Mestreal, 12 &ptembre,181.



POUR LE MONTREAL HERALD.

MoNSURsu GRAY,

JE me vois attaqué le plug impitoyablement
dans votre Herald par un écrivain qui prend le
nom de Manlius, et qui est aussi l'auteur de l'é-
crit publié dans votre feuille du 7 Septembre, et
encore de celui souscrit Philo-Manlius; car nou-
veau Protée, il se reproduit sous toutes lés for.
mes. ·Or, ce valeureux chaipion me menace de
la perte de ma réputation, si je continue à par.
courir la lice où je me suis engagé.

Et voyez sa générosité ! Sans attendre le ré-
sultat de sa menace, il fait de cette menace même
un point d'appui, d'où il dirige tous ses ressorts
pour prévenir le public en faveur des accusations
portées par son client contre des personnes qui
sont à la veille de subir une procédure.-Rien de
ce que j'ai dit pouvoit-il raisonablement excuser
une pareille conduite ? Mais puisqu'il a com-
mencé l'attaque, il doit compter sur des repré-
sailles.

Manlius est un véritable disciple de l'Ecole
Selkirkienne ; ceux qu'il ne peut tromper, il cher-
che à les intimider ; et lorsqu'il ne peut aborder
franchement la vérité, il va se retrancher dans
un cercle de suppositions ou de faits altérés. Les

jours de Robespierre ont à peine éclairé un sys-
tome d'espionage, de terreur et de tromperie
mieux conçu que celui dont sa Seigneurie et sés



Ästans ont òurdi la trame. Mn1us s'est
noins mépris sur son homm e dans cette6cásion:

.ar ses menacesý loin d'obtenir Poi de qu Lý
ques anecdotes qui feroient mieux coninoître sa
ßeigneurie, rendront au contraire, en teis é
lieu, leur révé'ation indispensable

Je sais que j'ai à lutter contre unan, a oniste
qui, a en juger d'a près la longueur de ses crs,est un mercenaire à tant la verge habitué àcolô.
ter la plus mauvaisé <ause des appârences de l
meilleure :malgrécela, j'ai l'assurance de pou.oir convaincre, tandis qu'il ne fera que confond-e
les objets en conteste

il me fait sans quil en oute, ue très
grande honnêteté, en agissant le rin P
que chacunede me ha exige de lu, pr s
réfutation, des soins et !attention la' uss
iue. ,Eh!pourquoi donc chercher à en imposera ses lecteurs par des sordettes noyées dans Ui
déluge de nots?

Manlius, contre tou' prrnipe de raisonnement
Commence par s'arroger. les premisses, qu'il de
'vroit d'abord p-ouver; puis il argumente comresi elles étoient admises, Mais je nie toutes 'les
prémisses dont il tire ses conclusions, et jusqu'a
ce que ces prémisses ayent été bien établies, sa
logomachie arrogante et boursoufflée paroîtra en-core plus mauvaise qu'inutile.

J'ai affirmé, et j'affirme encore, que le mono-pole réclamé sur le commerce par la Conpagnie
de la Baye d'1ludson, est illicite; parceque lacouronne ne pouvoit pdint ccorder un 'tel d-oit
exclusif, sans la sanction du Parlement: eitr'au'
tres preuves de ma proposition, jai cité ce fait,
que la dite compagnie étoit si bien imbue de la

eessité d'une pare4e sanction, ü'elle demanda



-t obtint une ratification parlemeritair de ý
chartre pour la ýdurée de sept années ; laquellê
~atification n'ayait.jamais été renouvellée, le mno,
topole cessa d'exister. Le préambule de cette
confirmation temporare, déclaroit la chartre in
ýsffisante sans la sanction du Parlement; et néant
fnoins' la Compagtie de la Baye d'Hudson a tou.

jours agi depuis sans cette sanction. Or, comme
Manlius a jugé convenable de passer là dessus
sans paroître y faire attention je l'invite à exprib.
iner pourquoi la Compagnie de la Baye d'Hudson,
qmi considéroit, il y a plus de 100 ans, cette sanc-
tion comme étant-indispensablemient nécessaire
pur l'exercice légitime, de sa donation, et à une
époque sur-tout où la puissance Royale étoit fort
étendue ; pourquoi, dis-je, elle ne la regarderoit
pas comme étant également nécessaire aujour.-
d'hui que cette même puissance est beaucoup plúa
tlair'ement définie ?

Deplus, j'ai affirmé,, et j'affirme encore, que Ii
thar'tre ou donation, bonne ou mauvaise, ne s'est
jamais étendue au-delà du pays adjacerit à la Baye
d'Iludson, et iu'elle étoit restreinte, soit dans
les-termés de la demande qui en fut faite, soit
dans ceux de la donation même, de maniere à
exclure de son atteinte toutes terres occupées pat
les sujets d'aucun autre Prince ou Etat Chrétien.
J'ai ensuite suffisamment établi que les François
occupoient, par le fait de leurs découvertes et de
leur commerce, le pays en conteste, é'est-à-dire la
Rivière Rouge, 8c. pays qui étoit consëquëmniënt
et ipso facto, exclu de la Chartré. Comme preuve
surabondante de cette exclusion, j'ai cité la clause
du traité d'Utrecht, relative à la Baye d'Hudson,
qui établit en termes on ne peut plus formels et

préc3s qu'une ligne froñèe devoit y-être tirée;



,e qui n'ayantjamais eu lieu, chaque pays retint
çe qàw étoit couvert par son occupation ,com Paen.
ciale, savoir ;'la Grande Bretagne, les-Côtes de
la Baye, et la France, l'intérieur, jusqu'à ce que,
pai la conquête du Canada et le traité de paix de
1763, la Grande Bretagne eût réuni le tout à ses
possessions. Dès lors, et en conséquence, chaque
sujet Britannique eut le droit de faire avec les Saa-
vages, dans toute l'étendue du Canada, le même
commerce que faisoient auparavant les sujets Fran-
çois en sorte que la Compagnie de la Baye
d'Hudson ne pourroit légitimement réclamer de
privilege de commerce dans la Baye, que pour la
portion de territoire qu'elle possédoit avànt \ce
traité, et qui ne s,étendit jamais à cinquante milës
des côtes; tandis que le pays de la rivière Rouge
commence à environ six cens miles de distance
de là ; et une preuve notoire de la prioritê d'oc-
cupation de ce pays par les François, c'est le sé.
jour qu'y ont fait des issionnaires de cette na-
tion: circonstance que Mqnlius admet par méi.
garde, en quoi il fournit des. armes contre son
propre systême. Il faut en veité qu'il n'ait rien
autre chose à dire, pour se plaindre de ce que
j'aie fait dériver des François, le droit qu'ont ac
tuellement les sujets Anglois de faire la traite sur
le territoire des Sauvages: mais l'absurdité de
cette plainte devient palpable, quand o sait que
le titre actuel de chaque pied de terreM occupé
en Canada, par suite des concessions faites anté,
ieurement à 1763, doit être dérivé de la mme
ource.-Il affecte aussi de l'étonnement de ce.

que je dénie la Prérogativé Royale, relativemen$
aux chartres. Je suis fort éloigné de cotitester
les justes droits du Roi, et assurément j'yattache

Lat de valeur quae Mgnilus. .Mais je soutienš



que la couronne n'a jamais donné, ni nè poùrromt
jamais donner un pays qui ne seroit pas le siew
propre, à l'époque de la donation. 'Mesidées en
fait de droits cdnstitutionnels sônt fondés sur cea
1üses inébranlables de théorie et de patique que"
;ie sauroit faire fléchir l 'avantage ou la conmodie.
té d'ln faiseur de projets aventureux, se donnht.
1 pour Brocanteur de terres ou pour traflqueue,

dë rats-musq-es, alors qu'à la faveur de son rani
rimordial, il pourroit se croire autorisé ravalek

es autres sujets de sa majesté et a mettre leurs
droits au dfi.

La« Conpagnie du Nord-Ouest ayant, depuis
1p commencement, dénié la prétention usurpée
de Lord Selkirk sur la "Riviere Rouge ; cette
compagnie ayant été, soit par'elle-même, soit par
ses prédécesseurs, en possession commerciale di
cette Rivière depuis la conquête,; et les' sujetà
rançois en ayant été a.insi possesseurs ps d'ur

siécle auparavant i dans cet état de choses, com-
rnent se fut conporté un homme doué d'ine. bu
inanité réelle et 'non de cette espèce d'humanité;
factice et trompeuse, qui consiste en de simples
)rotestations, toujous démenties par la conduite P

Assuréýment il eût porté sa réclamation devant
des tribunaux légalement instituus, pour y faire
statuer, avant que d'exposer la vie d'un seul ho m
ine pour le maintien de prétentions si évidemment
injustes et insoutenables. Mais, non ; un tel
moyen né pQuvoit convenir N nôtré prétendu phi.
lantrope. Le Ciel et la Terre (n'allons pas erà
douter !) doivent Se conformer à ses intérêts; et
nalheur à vous, qui refus'z de vous soumettreà

ss ordies, au risque de voir ruinés de fond e
comble vos établissemens formés depuis Iong-tems
Vous serez méxorablement disperséspar la foncç
ýprès avoir été préalablement pillés&



Ayant fait ressortir la futilité des prétentions
sà Seigneurie sur le pays en conteste, je vais

prouver que Miles McDonnell, qui se qualifie
Goum erneur, n'a jamais été tel, et de plus, qu'il
-toit et qu'il ëst encore légalement incapable de
le devenir. Peu importe de rechercher à présent
qu'elle est ta personne qui a autorisé ce Miles à
avilir le caractère de Gouverneur, en affectant de
prendre ce titre pour couvrir ses dépredations.-
Tout le monde sait qu'il n étoit pas Gouverneur
du Roi; mais tout le monde ne peut point savoir
que, quaHd bien même il eut été Gouverneur, au
mpoyen d'une institution provisoire autorisée, il
i'auroit pu exécuter légalement un seul acte sans

l'apprôbation du Roi, ni sans avoir prêté aupara.
vant les sermens prescrits par la loi aux Gouver.
peurs de Plantations etde Colonies.

Ces prëalables sont expressément requis, pour
Uexercice légitime du pouvoir, par un acte passé
sous le régne du Roi Guillaume,; et au nombre
des sermeus que doivent prêter les Gouverneurs,
se trouve celui contre la transubstantiation ; ser,
ment que l'imposteur Miles n'a certainement
point prêté, étant né Catholique Romain ;-.
d'autant qutil n'est pas venu à ma connoissance
qu'il ait renoncé publiquement à cette croyance.

Je demande à 'anlius, qui professe tant de
népris pour un Conseil Anglois, s'il ignore cette

partie de la Loi de la Colonie, et, dans le cas de
I'affirmative, qu'elle est cette base sur laquelle il
appuye ses dires arrogans, &c. Ou biep, s'il n'i,
gnore pas la loi en question, je lui demanderai
quelle improbation ne mérite point le soin criminel
qu'il prend de cacher des faits. aussi importans?
Car c'est sur la supposition que Mr. Miles étoit
Gepverneur, et comme tel revêtu d'.n pouvoir



légl, que sont fondésies enlvemeas de vive force
qu'il a commis, et qui ont été continués par lç
Gouverneur Seiriple et d'autres, agens de sa Seia
neurie ; enlévemens, d'ailleurs, sur lesquels Lord
SeIkirk a tellement renchéri dans ces derniers
teIs, au Fort William, que les prouesses de Car;
tot che ne sont qu'une bagatelle en comparaison,

Je puis, sans étre Avocat, apprendre 'Maniu
que le Roi lui même ne pourroit point dispenser
un Gouverneur du serment de la Thnsulstanti «
tan, ni qu'aucune autorité ne sauroit, Ven dispen,
sea, moins d'un acte spécial du Padement In,
périal-Cependant, pour lever tous les doutes 4
cet égard, .qu'il me soit permis .1e mentigener ur
fait de pius. Qcand le gouvernement de cette
Province est adminisi é par un Conseiller, ç'est

urs par le Conseiller le plus âgé d'entrç les
protestans, qui doit d'abord préter les sermes
prescrits, et jamais par un Catholique Roain1
fut-il plus îgé que Pautre.

Telle est la loi, qui ne sauroit être autre, u.
protestaait seul pouvant porter la couronne ; et
c'est une conséquence que son Représentant soit
de la même Religion.

Cependant, en dépit de tous ces empêchemens
légitimes qui ne permettent point de voir un Goup
verneur dans la personne de Miles, ce particulier
ne s'avise-t-il pas de publier des proclamation,
comme s'il l'étoit en effet ? Ces Proclamations%
qui ne sont point aussi innocentes que celles de San.
cho-Pan ça, avoient pour objet de prohiber, en
1813, la sortie de toutes prwvisions de la Rivière
Rouge: en même tems, et moyennant no force
armée, il saisissoit celles de la Compagnie -4-
Nord-Ouest, comme pour préluder à un systême
de pillage. Et veuillez bien observer que Jes-p



tsons dont il s'empara, étoient le produit de la
ttaite avec les Naturels du pays, et consistoient
dans la:chair des bétes fauves qu'ils avoient tuées
,à a chasse, ·sans aucune espéce de concours direct
ou indirect de la pàrt des Colons;.

La Colonie de la Rivière . Rouge doit son onri
gine à lavarice ; la tromperie et la fraude ont di-
iigé ses premiers pas sa destinée est de tomber,
en dégradant le caractère d'un noble Britanniqueý
J'ai prouvé que le pays où il a placé ses colons
e'estpoint compris dans la donation de la Bayè
d'Hudson; néanmoins, il y a établi ses gens sans
l'aveu des naturels du pays, et il les a installés
dans les terres de ceux-ci, dont le titre n'avoit
jamais été éteint par aucun achat, et pour les-
tquelles il ne leur a pag donné un denier: preuve
bien concluante, sans doute, de son désir philan.
tropique d'améliorer la condition des Indigènes à
'instar des Américains, et non selon la pratique
des Anglois.

La Proclamation du Roi de 1763, citée par
Manlius, prouve évidemment contre lui: le vé.
ritable but de cette proclamation étoit d'interdire
à toute autorité autre que celle du Gouvernement,
la faculté d'acheter des terres des naturelS da
pays, et d'interdire en miêmne teis la fondation
d'aucune colonie sur leur territoire ; mais certes,
elle n'avoit nullement*.tapport aux établissemens
formés pour la traite -étant bien notoire -qu'un
des principaux motifs qui avoient porté la Grande
Bretagne à insister sur la-cession du Canada, avoit
été l'acquisition du cominerce des pelleteries. Il
ya donc de l'absurdité à prétendre qu'une Pro-
clamiation pouvoit etre publiée dans l'objet d'em-.
pêcher l'exercice vItérieur de ce même com-
a erce,



f uanft aux obser*ations de M'anlüt, relativt
.aux atteintes que ce commerce peut porter à la
morale des personnes qui s'y trouvent engagées
.i ces observations ont quelque force, elles sont
aussi bien applicables à la traite de la Compagnie
de la Baye d'Hudson qu'à celle de la Compagnie
du Nord-Ouest. Cependant, il seroit par trop
puérile d'entrer en discussion sur le mérite respec.
tif des diverses professions et occupations auxi
quelles on se livre dans la vie. Les individuS,
dans un .pays .libre, sont maîtres de choisir eux
*némes le genre d'industrie qu'ils croyent étre le
plus convenable à,Jeurs vues ; et ce seioit un

.,nouveauté d'entendre.dire qu'on.doit détruire les
tnanufactures et renoncer à la. navigation, parce,
que ceux qui y sont employés ne professent point
une morale prééminente.

On suivit pendant un certain tems le systeme
les licences pour la traite avgec les sauvages; maiS
l'expérience ayant démontré que la. distributiori
de ces licences entraînoit des abus très graves, et
que c'étoit un instrument de faveur, de partialité
et d'oppression, l'on fut enfin obligé d'abandon-
ner ce systême, et tous les sujets de sa Majesté
furent placés sur le même pied. Quant au ten.
dre intérêt que semble prendre sa Seigneurie à la
santé des naturels du pays, relativement à l'usage
.des liqueurs fortes, ce tendre intérêt va de pair
avec son respect pour leurs droits territoriaux
car il faut bien que l'on sache que dans le même
tems que sa Seigneurie déploroit,, avec quelques
autres personnes, dans la Cité de Londres, -les
fâcheuses conséquences de l'usage immodéré des
liqueurs en question, il fut sur le point de saisir
l'occasion aux cheveux, en proposant à la Compa.
gnie da Nord-Ouest de prendre pour son- cPmy



rietune, certaina quantit de vinsed'unetrès
forte sève, quil se propoit de faire venir, de son
établissement à Baldoon sur la Riviè e St Cair
établissement qu'il abadonna préesque ineoiti
sent, après voir dégouté les gens qu'il y avOit
.tmenés et s'être querellé avec Mr1 . Alexandre
1cDonnell, son agent.

Si l Colonie ,de Sa Seigneuie à l Rivière
ouge devoit prendr·e racine,. la distillation de

lexcédant des grains e des patates(en supposant
toutefois qu'il existât jin'ais un tel excédant,) s
toit vraisemblablement une des branches d'indus.b
1ie qui fixeroient le pls l'attention desa Seigneu-
lie; ainsi les liqueurs spiritueuses parviendroient
de a premiere nain aux Sauvages qui se trouvent
dans le voisinage: tandis qilest notoire que l'inib
nense distance qui sépare Montréal du Nord.
Ouest, s'oppose physiquement à ce que les Sau-.
vages, qui y sont, puissent se procurer en aussi
grande abondance de semblables liqueurs, ni par
tonséquent en faire un usage aussi immodéré.

Je conclurai pour le présent par maintenir qu'M'
en toUte occasion, sa Seigneurie et ses gens ont
été les agresseurs mais quelle surprise n'occa.
sionnera point la révélation de la circonstance
unique dont nous allons rendre compte ! Celui-
là même qui avoit accusé tous les associés de la
Compagnie du Nord-Ouest, sur lesquels il avoit

pu mettre la main, de crimes de Haute Trahison,
de Félonie et de Meurtre, quelques tems après
les avoir arrêtéset renvoyés du Fort William, sous
escorte comme prisoniers,; celui-là même, dis-e,
proposa aux. commis de cette compagnie que l'on
y avoit laissés, de faire statuer arbitralement sur
tous les sujèts de plainte de part et d'autre ; dé.
tuontrant ainsi bien nanifestenant, ou qu'il 4



regardoit point ses accusations comme fond4esý o*
que pour l'accomplissement de ses vues particu
ières, il étoit disposé à enfreindre ses devoirs de

magistrat, et à, transiger sur les crimes et Qffenses
qu'il avoit proclamés. Cette singuliere proposi-
tion, oui plutôt ce document précieux est tracé
de la propre main de sa Seigneurie et signé de luià

On ne se rappelle point d'une pareille prostituà
tin &d 'autQrité publique à l'intérêt personel et
à la vengeance particulière: elle étoit réservée à
Lord Selkirk, secondé par une bande de forcenés
en armes, dont 'la coopération n'excitera pas une
moindre surprise en Angleterre que dans ce

pays-ci.
MERCATQR.

Montréal, 9 Octóbr'e, 1816.



P- OUR LE MONTREAL HERALD

JE ne m'attendois pas ý,occuper de place, cett
semaine, dans-les colonnes de votre Herald, lors-
que je m'y suis vu forcé par les insignes. et gros.
sières faussetés du mercenaire Manlis, concer-
nant le conflit qui eut lieu, le mois de Juin dernier,
à la Rivière Rouge ; faussetés qui ayant été insé.
rées dans votre plus récent numéro, éxigent une

prompte explication de ma part.
Manlius ayant été retenu comme conseil de

Lord Selkirk, se croit par cela même dispensé
d'être vrai, s'il peut servir, en ne l'étant point,
la cause de, son. Client,. et égarer l'opinion pu"
blique. Mais il faut que le public se tienne en
garde contre les productions d'une plume vénale,
qii ne s'éxerce que dans P'ombre.

C'est le principal attribut de la vérité, de pré-
valoir contre les suppositions, malgré l'art et le
soin qu'on a employés à les fabriquer. Aussi
Manlius va-t-il hous démontrer lui même, que ce
sont les gens de Lord Selkirk qui ont été les ag.
gresseurs dans le conflit en question. i- admet
que Colin Robertson, lors de son retour avec de
nouveaux Colons en Septembre 1815, pénétra
dans le poste du Nord-Ouest, aux Fourches, mu-
ni d'un Warrant, et qu'il y fit des recherches sous
prétexte -de vérifier s'il y éxistoit des armes :-
aaais, JiQmt de dire queUe personne avoit délivré



-Warrant-en vertu duquel furent faites ces pen
qu.isitions; et il passe,. en outre, sous silence cettes
autre circonstance ; que Duncan Cameron étoit
alors én étatdarresfttion, et qµ'il f t reiet.u pri
sonnier pendant quelque teis.

Manlius admet aussi qu'en Mars 1816,le mêne
poste du Nord-Ouest fat de rechef assailli et ra4
vagé, et que Cameron tat encore, fait prisonnier.
et transféré en Angleterre par la voie»de la Baye
d.' Hudson ; nûi i ikne lui2conient point-d'ajouter
qu'ne grande. quanti d Marchandises, 4c.JIùt
saisie; que cinquante ballots de, Fourrures et Pel.
leteries- .appart.enans à la, Compagnie du Nord.
Ouest et pris la: Mme poque soit dans ce poste
soit dans unatre, Gar ily eut deux postes de

pris et de-p.illés.xdans. le mois de Mars,) que tout
cela, disje,fut aussi envoyé en Angleterre par la
même voie -dans. la seule vue sans doute de pour
voir à la conservation des: effits appartenans.à la,
Compagnie du Nord-Ouest.. Ici; une seconde.
foiss, les gens-de sa. Seigne,ude sontreeonnus pour
les agresseurs.

Man/ius admet, de plus que Mbnsieur Pam
brun fut dépêché par Mr.Semple, -en Avril 1816,
(postérieurement à: ces agressions,): avec desinsm
tractions pour le poste coimercial de la Baye.
d'Hudson à Quiappelle:: mais il' omet dhajouter
que ces instructions contenoient l'ordre dienlever
par surrise leposte d'Alexzandre McDonnell, oi
de s'ssurer- de la personne -de ce particulier,s'il
éto ppossible. Celui-ci ayant été informé de ce
qui s'étoit passé plus bas, et se tenant heureuse.
ment sur ses gardes ; les gens.de la Baye d'Uud.
son firent les. hypoerites,, et restèrent tranquitles.

Nous demanderons:mainlenant s'il y a lieu de,
eétonner- e Zîe bu1 eandre M



esoit sérieisement occupeé du~ soin de renforcet
$on poste et ses moyens de déf'ense, en fisant
venir du secours des autres postes du Nord-Ouest;
lorsqu'ilvoyot ta t d Cavant-coureurs: de orage
qui alloit fondre; sur sa tête -après la tentative
faite par Semple de s'emparer dé sa personne;
alors que le projet de celui-ci, donton ne faisoit
plus un my stère étoit de le bloquer, en empe0
chant toute communination de sa part avec les
canots. du NordOuest passant et repassarnt le a
Winipeg; projet qui s'ileut réussi, contraignoit
les gens de McDonneil à se rendre à discrétionï
faute des provisions sur lesquelles, -ils avoient
compté. McDonnell savoit aussi que, pour as«
sarer I' xécution de son projet, Semple établis
soit une batterie, qui devoitconmanader le passage
de la RivièreRouge ileonnoissoit, en outrej
les préparatifs:hostiles du Lieutenant'Hot, ren&
gat Suédois, (car il tsemble que sa Seigneurie ait
un penchant décidé pour les renégats de toutea
nations témoins ces forcenés qui, sont au Fort
William, après avoir servi sous Boñiaparte.) Ce'
Lieutenant, Holt armoit un petit bâtiment pour-
pirater sur le lac Winipeg, et il se proposoit, che..
min fesant, de servir -à ces maudits Canadiens (ik
les qualifloit ainsi) un plat de sa façon, auquel ila
ne s'attendoient guère.-Enin. McDLonnell avoit
connoissance d'une -declaration deIMr. 'SempIee
où il étoit dit que si la Compagnie du Nord- Ouest
ni'abandonnoit pas. la partie, on.frapperoit un coup;
i violent, q.u'il retentiroit d'Athabasea à Mon.r
tréal. L'on sait trop bien que cette menace à. été
accomplie: à la lettre.

Manlius admet aussi (et Alexandre McDonnelL
connoissoit cette cîrconstance que, par une trans,

Us n egeleslett <et-dégéehes dá



Ñord.Oùest, expédiées de lintérieur, 'comme d
coutume, étoient saisies et décachetées, et qu'on
ne rougissoit point de tnotiver la saisie de ces dé-
péches sur leur propre conteun. C'étoit bien cer-
tainement confondre la cause et l'effet en matière
de témoignage. Volez d'abord une personne
puis justifiez cette action, en prétendant que. ce
vol a donné lieù à des découvertes, qui font pr'é
sumer que la personne volée avoit l'intention de
commettre quelque action semblable! !!-Mais
IIanlies nous laisse à dessein dans l'incertitude
sur un fait essentiel, savoir; que le Poste du Nord-
Ouest avoit été pris et pillé avant l'arrivée des
porteurs de léttres, qui étoient dans une parfaite
ignorance de cet événement, lorsqu'ils y entrè.
rent. Manlius s'efforce de faire croire que la
prise et le pillage de ce poste furent déterminés
par l'avis qu'on avoit reçu, que Duncan Cameron
et d'autres individus se mettoient en mesure de
se procurer des forces pour attaquer les Colons.
Mais ceci est une supposition bien gratuite ; le
fait est que McDonnell ne s'occupoit qü des
moyens de pourvoir à sa défense personnelle, et
qu'il voyoit et sentoit la nécessité de s'en occu.
per promptement : la preuve en est qu'il n'eut
rien à démêler soit avec le poste de la Baye d'-.
Hudson soit avec ses gens, qu'après que les des-K
seins qu'on leur supposoit eurent été confirmés
par des actes manifestes.

Les ballots dont il prit possession étoient de
beaucoup inférieurs, en nombre et en valeur, à
ceux que Colin Robertson avoit saisis et enlevés
auparavant; ils ne furent jamais cachés ; on eut le
soin de les marquer distinctement, et de les met.
tre à part dans un riagasin du Fort William, isolé
4e celui qui contenoit les ballQts du Nord.Ouest .



flá ne furelt janais- confondus aee ceux-i, et
on ne fit nul mystère de leur existence.
Manlius prétend que l'on offrit une récompense

à un chef sauvage, s'il vouloit intercepter les dé.
pêches de Lord Selkirk ; il se récrie là dessus.
comme si Mr. Semple n'en avoit pas donné l'ex,
emple. Peut-on pousser plus loin l'effronterie.?
Mais ce qu'il y a de pis, c'est cette assertion fauàs.
se et basse ; qu'on exigea du chef qu'il massacre.
roit les gens porteurs des dépêches, et de plus
qu'on lui offrit une grande quantité de Mawghan.
dises s'il déterminoit sa nation à faire une guerre
à mort aux Colons de la Rivière Rouge. Pour
repousser de pareilles horreurs, il suffira de dé.
clarer que le chef dont il s'agit. est devenu telle-t
ment imbécile que, selon. l'expression vulgaire
des-, sauvages, ce n'êst plus aujourd'hui qu'une
vieillefemme. Quelle influence peut il donc avoir
sur sa nation ? Et quand bien même il enû,auroit,
à quoi bon employer des sauvages placés à une,
aussi grande distance, quand on en trouveroit
sous sa main.? Toute fois la malignité artificieuse
de cette lâche et calomnieuse accusation, consiste
à dire que le chef sauvage avoit été sollicité par
quelques personnes de la Compagnie du Nord-Ouest.
Or, je le somme de me nommer ces personnest
et de ne pas insinuer bassement, selon la coutunme
de sa 'Seigneurie, que quelques yeut dire tous..-
Citer des noms n'eut -pas rempli son objet; car
il se fut exposé .à voir relever ses faussetés d'une
manière beaucoup plus prompte et plus décisive.,

On remarque le même défaut d'exactitude dans
l'emphatique récit que fait Manlius, du funeste,
conflit qui eut lieu à la Rivière Rouge, en Juin,
,dernier.

Alexanßre McDonnell savoit gue le projet de



etmpe, doit defaire mourir de faim e gets
Nord-Ouest, en leur interdisant les provisions
amassées à Quiappelle ; les seules sur lesquelles
pussent compter environ 500 Canotiers, qui de-
voient se trouver au Lac Winipeg dans le mois de
Juin ; il résolut de traverser ce projet homicide
en tentant de communiquer avec le lac Winipeg
autrement que par le fort Douglas et la Colonie;
et il chargea de cette entreprise une cinquantaine
d'hommes, sauvages ou Brulés, auxquels il fut ex.
pressément enjoint de respecter le territoire sus,
dit. 'Es le respectèrent en effet, tout en accom
plissant l'objet principal qui leur étoit confié ; et
voici comment: ils firent, un détour de quatre
miles derrière le territoire dont on leur avoit inw
terdit l'approche, longeant 'la pointe d'un marais,
qui ne leur permettoit pas de se tenir à une plua
grande distance ; puis ils vinrent au sentier ordi..
naire, à une distance à peu près semblable, et au
dessous de la ligne qu'il leur étoit enjoint de res-
pecter. Tandis qu'ils s'avançoient paisiblement,
ils rencontrèrent un Colon ou deux, qu'ils arrê-
tèrent et emmenèrent avec eux, de peur que less
gens du Fort ne fussent informés de leurs mou.
vemens. A l'endroit où ils se disposoient à cama.

per, au dessous de la dite ligne, ils apperçurent
d'autres colons qui pêchoient : le même motif dé-'
termina leur arrestation ; mais aussitôt que le
conflit eut été décidé par les armes, tous ces in-'
dividus furent relâchés, sans avoir reçu la moin-
dre injure personnelle.

Mr. Semple appercevant, d'un point qui domi..
noit l'horizon, le détour que l'on venoit de faire,
et jugeantdès-Iors que s'il ne s'opposoit -àla mar-
che -ultérieure du détachement, il ne pourroit réMý

h6er son projet de réduire par la jfamn 19,g



m Cmpgnie c1û Nord-Ouest ŠMr Sempe1
dis.je dans u de ces instans décisifs marqués
par le destin poùr la perte des mortels, sortit du
Fort Douglas à la fête de 28 hommes bier équipm.

és et rangés en bataille; donnant le plus grand
appareil à lh petite Campagne qu'il alloit ouvrir
et terminer si malheureusement pour , en moins
de 24 heures. Le voilà à la poursuite des Sauva.
ges et des Brlés qui s'étoient répandus çà et a.
ignorant que leur marche fût connue des gens du
fort, et n'appréhendant ainsi aucune malencon.
treé; car telle étoit leur sécurité que de 50 hom
nes dont se conposoit le détachément vingtqua.

tre s'étoient*portés à 2 lieues plus bas~et se met.
toient en devoir d'y camper, tandis que' les .8'
autres, se voyant poursuivis par une forc armée.
faisoient un màuvement circulaire pour se replier
sur leurs camarades. Envain Manlus à l'aide
d'exposés infidèles et captieux, cherche à établit
que M.r Semple se fit suivre par vingt hommes
pour aller reconnoître ces gens le fait est que ces
hommes furent comimandés pour aller d la pour.
suite des SauvageW et des Brulés qui étoient bien
au dessous de son fort et de sa Colonie lorsqu'il
les découvrit; et que la rencontre qui s'ensuivit
consistade la.part des Sauvages ou Brulés, à faire
volte-face, se' voyant' ainsi poursuipis par un d
tachement qui les pressoit.

Manlius épuise toutes les ressources dut sophis.
me pourfaire croire que ces gens étoient au des.
sus, et non au dessous. du Fort et de la Colonie..
Cepehdant P'ation eut lieu quatre miles plus bas
or, que l'on 'pèse bien cette circonstance de situa
tiôiylocale ; qu'ori veuille bien se rappeller qu'au.
eun individu, Colon ou autre, ne reçut personel.
Ihs~iè auudn ineateá£äuf ceu., qui pirent unt



pt acive actioh o e uisarmèrent pour sé'

réair aux assaillans); alors il ne restera plus de

doute que Vr Semple n'aiteété lPagresseur; nd

parjure de la art des gens de sa Seigneurie ne,

pourra ballanéer cette conviction car si les Sau-

vages et les Brulés avoient rojetté une attaqie'

pourquoi pirentils tant de peine à l'éviter ?-

Quant à cette autre assertion que, pour les exc-

ter à attaquer-la Colonie, ón leur avoit promis de

le laisser jouir du sex en toue libëfté; il suffira

de faire observer qu'aucune abomination sembla-

ble 'a1 été coOmise,. alors, mêmée que toutes les

femmes étoient à leur diseÈétiOn.
Indépendamment de t'outes, les circonstancesg

qne nous venons de relater, i y a encore ce fait

matériel, déposé sous la foi du serment par des\

personnes qui étoient présentes à 1'actiôn, savoir

que l'action fut provoquée par la. violence dont

usa Mr. Sem'ple envers le sieur Bouché; et voic

les détails g elles en donnent.--e Sieur Bouché

évoit dé expédié pour constater les besoins que

pouvoit éprouver le pari d» Nord-Ouest. M

.Semple l'apperçoit, çourt à' lui, se saisit de s

personne et veut l'arrêter. ouché parviént à se-

dégager. Semple, furieux,. donne l'ode d:e faire

feu sur lui. On refuseAVhéir, attendu les con«

séquencee qui peuvent en résulter.. Seinple ii

siste, réitère son ordre ei traite sès gens de' l->

ches, parcequ'ils hégitent à Péxécuter. Ils c&e

dent enfin; uÈe balle va raser l'oreille de Bouche

tandisµuune autre perce la couverte d'urn Sad

vage. qui s'avançoit dans mne attitude micale et
,proférant des paroles de paix. Ce Sauvage, auss

4raitreusemeut acceuilli, mtet bas sa couverte; ad
sit sonfusil et c'est selement élots que ledi

stest engagédela par 4e s Šrdids 4



*ud et un autre blessé. On peut se rappeller dia
virulentes sonlies de Manlies contre Cuthbérï
,Grant, qui se trouve à une si grande- istance d
son généreur adversaire. Eh bien, ce mime Mr.
Grant, sur lequel Mr. Semple avoit tiré, fit ton
ses eforts pour sauver celui-ci uand il u ét
blessé:; et il s'occupoitnême encore de lui dor.
ner des secours, lorsque IeSauvage dont on vient
de parler,.accourut, et en depit de rant, dé,
chargea malheureusement son arne à feu dns la
tête dem Semplë;en s'erian " as été, toi
"chien, la cause de lout ceci, et tù ne yivras
' plus."--Le nomre desMombattais dtoit de ,54,
dont 28 du parti de Mr. Semple, et 26 Sauvages
ou Brulés. -Ce derniers ne furent joints par les
24 autres qu'aptès que l'action*eut'tpterminée.

Unetelle catastrQphe doit sans doute êciter
de vifs regrets, et personne n'en pèut 4prouver de
plus sincrsees nque i iens. Jeregrëtte surto>t
qu'après que la victoire se fut décidée en faveur
des personnes assaillies, elles n'en ayent pasfait ui
usage plus modéré: mais elles agiss.ient dprèà
les impulsions du moment, alors que leur sessentiw.
ment étoit é'xalté par une attaque â,laquelle elles
n'avoient poirnt donné leu Toutefois, laprinci
pale. cause d'un événement si déplorable, cest Ïn:
contestablement sa Seigneurie: elle aura à répon.
dre de cet acte de violence et de plusieiUrs eaut s,
devant un tribunal dont personne ne sauroit sur-

prendre ela religion, ,et contre .lequel viendront
échouer l'artifice et slefaux exposés de Manlius.

J[ y a cette différence essentielle entre .la con
duite de sa Seigneuri&et celle de ses agens, que
- sienne est le résultat d'une délibéaon þise
d sang-fid dais le silencé du cabineV Qui



Ae supposer qu'il regarde ce Pair comme un êtÎ,
-doué du priviLège de commettre à son gré tote.
êtes sortes d'atrocités, et ceux qui en sont lobjet
comme n'ayant point le droit de la résistance ou
de la plainte ; comne devant même se résigner,
sans murmure, ainsi que les moutons que l'on
mène àA la boucherie. Admirez le nouveau sys.
tème de philosophie morale, imaginé par Manlius
dit Philo i Il prétend qu'on peut travestir en une
simple détention temporaire, le vol en gros com-
mis au Fort William-si cela devoit passer en loi,
nul doute que ces Messieurs qui pratiquent les
grands chemins, et qu'une demangeaison d'em-
prunter forcément la bourse d'autrui conduiroit
éventuellement devant une cour criminelle, ne se
crussent obligés en conscience de procurer, par
souscription, à Philo-Manlius, un beau service de
table.

Le public pourra voir quelque jour la corres.

pondance d'Alexandre McDonnell avec Mr. Semi
pie ; elle lui fera connoître un homme bien diffé.
rent de celui que repirésente Manlius. Mr. Aie.
xandre McDonnell est le frère du brave Colonel
aide-de-camp du Général Brock, qui mourut glo-
rieusement à la bataille de Queenston, en même
teis que ce célèbre officier.

J'interpelle Manlius de dire à qui étoit adressée
la lettre d'Alexandre McDonnell, dont il prétend
donner un extrait, et comment lui (Manlius) est
parvenu à se la procurer. S'il grarde le silence là
dessus, il demeurera constant qu'elle a été tron.
quée et altérée poureervir quelque projet. Mais
mme, telle qu'e-e est, on voit facilement que
son principalbut etoit de combattre lPintention
bien évidente de sa Seigneurie de détruire le com
crce de àa Compagnie da Nord-Ouest a



'Manliûs s'attachi dians ses écrits â produire de
effets de Théâtre; c'est par suite de cette mani
qu'il introduit sur la scène un Simon McGillivray
avec l'intention aussi malhonnête que pitoyable
de faire allusion à l'honorable William MGilli.
vray qui a souffert de la vengeance de sa Seigneu
rie, d'une maniere dont je rendrai compte dans
la suite. Cependant le fait est (etî Manlius çt
ceux qui l'informent, le savent bien) qu'iln'y
avoit point s4e Simon McGillivray, ni aucun au.
tre Brulé da nom de McGillivray, en quélque
tems de la présente année que ce ft à 3000
mniles de la Rivière Rouge.

Après tout cela, Manlius s'avise de nous parler
de sa conscience. S'il est celui que je suppose
être, j'ai-cru, il est vrai, ut'il en possédoit, une
à l'abri de tout reproche, et qu'aucune considéra
tion n'eut pu le porter à s'écarter de la vérité:
mais à moins qu'il ne soit induit à croire ce qu'il
écrit par les faux exposés d'un tiers (supposition
que je voudrois bien voir réalisée,) je devrai penser
que cette conscience, d'abordsi pure, a été paraly
sée par l'or de sa Seigneurie, et par le charme dé
cevant dont on ne sauroit se défendre, à la vue de
l'aimable compagne et solliciteuse qu'elle a laissée
ici; femme recommandable sous tant de'rapports,
nais quel'.on peut à peine excuser.lorsqu'elle joue
uàtrôle étranger à son sexe, quelque trespect que
commande d'ailleurs cette stendresse conjugale où
elle puise sa partialité. Aussi n'est-il pas éton.
nant que Manlius ait pris, dans cette circonstance
solemnelle, le ton d'un inspiré, au lieu de se bor.
ner à parler et à agir en -Avocat; et qu'ainsi
qu'on le remarque chez les enthousiastes de tou-
tes. dénominnations,* il ait. mis la raison de côté
pour envisager chaoue chose sous un aux p.oint"
devue'



Re Ïs /utabert ra Il existe, eilai
tivement à e particulier uneanecdote qui décè»
eè la pureté et le grand désintéressement de sa
&eigneurie com4 ne Magistrat. Elle envoya de
Montreal à Mr. Semple des déceets.de prise de

-orps en blanc, contre le, dit Cuthbert et d au-
tres Brulés, avec Pordre de les arrêter et de les
faire descendre comhme prisonniers, î moins qu'ils
De fussent deven;s les bons amis des colons 
d'où il paroitroit résulter que ce n'est point dans
a nature -de Paetion commise que consiste le crio
ne, mais bien dans le parti que l'on a embrassé.

Avant que de fnir cette communication, je
tierai un trait dhu anité de la Compagnie dui

Nord-Ouest, qui fait un contraste frappant avec
les accusations calomnieuses forméestcontre elle
par sa Seigneurie. Colin Robertson et Johf
Clark engagerent, dans le printéms de 1815,
conformément à son ordre, une centaine d'indi.
vidus :(commis et autres) pour la Compagnie de
la Baye d'l udson. Ces hommes partirent pour
les pays d'en haut, pendant l'été de la même an-
née, dans quatorze canots chargés de marchandi-
ses, tirées d'un entrepôt qui se trouvoit sur leur
route. Arrivés sur le territoire d'Athabasca ils
S'apperçurent qu'on s'étoit fort peu occupé de
pourvoir à leur subsistance ; ét dès le commence-
ment de i'hyver dernier,' les quatre différenspos.
tes où ils s'étoient répandus, se virent dans la né-
cessité, après la perte d'un commis et de 17de
ces gens, morts d'inanition, de se confier en l'hu-
manité des commerçans du Nord-Ouest pour leur
nourriture. Ces 'Messieurs, moins mémoratifs de
la conduite précédente de 'Clark et de ses gens
que sensibles à la triste situation des infortunes

(ui rélamoiexit 4eur assistanc> s'emgresserentdi



I aceeullir aeclanté etaiibÀr!it;se
le bonheildeô*nsÿrvenrla Vie à80 persohnes q
probablement par suite des instructions de se
Seignerie sapprêten entrer une seconde fois
en campagne pour détruire -le commerce de -la
Compagnie du Nord-Ouest.

Le trait de générosité que Pon vient de citer esg
d'autant plus inappréciable, que dans ce tems 1k
nmme, les agens de sa Seigeurie à la Rivière

Rouge, cobcertoient des plans pour réduire par 1i
famineitous -ls gens du Nord-uest, 'comme je
l'ai mentionné çlans ma pré cédente communicaá
fion et ainsi que cel 4seragis amplenment expli,
qu dans la suite.

Je ne serois point surpris que 'cet acte d'hu
manite la'ompagnie du Nord-Ouest, ne ser
vît de rétet sa Seigneurie pour en injurier
les inembres'; un tel acte leur assurarit un triom
phe complet sur leur accusäteur, et rendant in
vraisemblables, toutes. les, çalQmuies dont ils ont
eté l'objet.

Conclons. par administrer une autre preuve
décisive de la fausseté de l'exposé de Manlius
en ce- qui concerne l'engagement qui eut lieu, à la
Rivière Rouge. Sa Seigneurie, comme je l'ai
dija fait observer dans ima précé nte communi.
cation, propòsa, longtems.aprè engagement e,
question, la voie de l'arbitra. our terminer tou.
es contestations. Or ellee nuoit cetainement
ren proposé de semblable, si elle n'eut pas ét
4onvainçue que ses gens avoient étéles gresseurs
et que, dans cettfahuse occuxence,.ils avoient
provoqué eux mêes leur malheureux sort.

Toutefos, je n'ai pas encore fini avec à Seik
neurie, et il ne reste beaucoup de choses à dire

Sspp ccp;te en at&endnt;e nurris la.-



tisesefotpance de pouvoir enfin arracherle m.iaw
que dont s'est couvert un loup affablé de la peau
d'une brebis.

MER CATO&
Montral, 17 Octbre, 1SOI,



FOUR LE MONTREAL HE1RALD

MoNSIEUR Ga~Y,

M'ETANT un peu écarté dans l'article que vous
avez publié, à mon invitation, le 19 du présent
mois, de la ligne que je m'étois d'abord tracée
moi-même ; je vais, y rentrer en reprenant le fil
de mes premieres idées.

Voici quels sont, en substance, les sujets dont
la discussion m'a occupé jusqu'ici:

10. Les droits Commerciaux et territoriaux de
la Compagnie de la Baye d'Hudson, réclamés en
vertu de la Chartre de 1670, et à la faveur des.
quels la dite Compagnie a cru pouvoir faire le
transport à lord Selkirk de 117,000 miles quar-
rés de pays, comprenant la Rivière Rouge.

2o. Le droit pretendu acquis à sa Seigneurie
par suite de ce transport.

So. Et enfin les actes que sa Seigneurie, et les
agens qu'il lui a plu d'appeller Gouverneurs, ont
commis en conséquence d'un tel transport.

La question relative au monopole commercial
doit cesser, et cesse en effet, d'en être une, lors-

que l'on considère que l'acte du Parlement qui
confirmoit la Chartre de la Compagnie pour sept
années seulement, n'ayant point été renouvellé
eprès ce laps de temps, le monopole a été éteint
par le fait, de la manière la plus légale.

Quant à la seconde question, de savoir si ia
Coenpagnie de la Baye d'Hudson ou sa Sgigneurie



ont un droit territorial sur la Rivière Rouge, elfe
est résolue négativement soit par les diverses au-
torités que j'ai citées, soit par celles qui ont été
rapportées dans deux écrits on né peut Plus con-
cluans, dont l'un est souscrit a Commoner and a
Briton et l'autre Vindex. Les auteurs ne m'en
sont pas plus connus que je ne les connois moi-
même, mais on se rencontre tout naturellement,
sans s'être communiqué ses idées, lorsque, de
bonne foi, l'on recherche la vérité.

Or il résulte.évidemment de leurs écrits et des
miens, que le Roi de la Grande Bretagne n'a ja.
mais eu ni prétendu avoir aucun droit sur la -Ri.
vière Rouge, antérieurement au traité de paix de
1763 : que, par conséquent, la Compagnie de la
Baye d'Hudson n'ajamais eu ni pû avoir des pré.
tentions légitimes sur cette Rivière, en vertu dé
sa Chartre obtenue en 1670; qu'il étoit de touté
impossibilité qu'elle en fit une cession légale à
Lord Selkirk, la Chartre exceptant formellement
et expressément du territoire concédé à la Com.

pagnie tous les pays en la possession actuelle de
tout Prince ou Etat Chrétien ; qu'ainsi la Compa-
gnie et sa Seigneurie avoient commis un acte con.
traire aux lois, en instituant des Gouverneurs dans
1'etendue du pays de la Rivière Rouge; que, quand
bien même de pareils Gouverneurs auroient eu
l'adiinistration d'un territoire légitimement ac-
quis, il n'est pas moins vrai qu'ils ne réunirent
jamais les qualités éxigées par la loi pour être apte
à remplir de telles fonctions ; et enfin, qu'en sup.
posant qu'ils eussent réuni ces qualites, jamais ils
n'avoient pu éxercer leur emploi, faute d'avoir
prêté les sermens préalablement requis.

Ayant etabli d'une manière incontestable l'in.
compétence du Gouverneur de Théâtre Mili



McDonnell, je dois ajouter que cet àutre phan.
tôme de GQuver:neur en Chef (Robert Semple)
étoit également frappé d'incompétence, en ce
que son gouvernement s'étendoit aussi sur un ter-
ritoire non légitimement possédé ; en ce qu'il
n'avoit jamais été avoué de sa Majesté ou approu-
vé par Elle, et parcequ'il n'avoit jamais prêté le
serment d'office; acte auquel. sa religion. n'étoit
pourtant pas un obstacle, ce particulier étant, je
crois, Protestant.

t'ajouterai encore que le prêtendti droit dérivé
dé' la mention faite dans les actes du Parlement
et' dans des Proclamations ou des Traités, ne pa-
roit plus être qu'un droit dérisoire, si l'on fait
attention qu'aucun de ces actes ne confirme ou
ne détruit la Chartre de la Compagnie, et qu'il
n'y éxiste pas un seul mot qui jette le mindre
our sur les limites de son territoire ; en sorte que

les choses restent au même et semblable état qu'-
elles étoiente primitivement, comme si les actes,
proclamationis ou traités que Von invoque, na-
voient jamais éxisté.

Ainsi s'évanouissent, comme un songe légeï.
devant l'aube matinale, et les droits territoriaux
de Lord Selkirk, et ses étranges prétentions sur la
souveraineté de la Rivière Rouge-; et toutes ces
accusations graves, celles même de Haute-Trahi-
son, uniquement bâsées sur le titre qu'il avoit pro,
clamé d'une maniere si solemnelle et si imposan.
te. Ne voyons donc plus en lui, que ce qu'il est
réellement; un usurpateur du territoire apparte.
nant aux sauvages, territoire dont il jouit, non
seulement sans aucun titre qui en constate l'ac-
quisition, mais encore au mépris de la prohibition,
formelle contenue dans la Proclamation Royale
de 1763. Voyons de plus en lui un tyran fargu,



se prhaant du rang émntient qu'il occup
dans l'ordre social, pour véxer impitoyablement
ses inférieurs; assuré qu'il croit être de Pimpunité
de ses attentats l-Ainsi les faits et gestes de sa
Seigneurie et de ses prétendus gouverneurs, ne
sont plus de simples peccadilles, commne voun
droient nous le faire croire leurs avocats, mais
bien des actes de pillerie et de brigandage qu auc
cune considération ne sauroit atténuer aux yeuX
sie la loi,

Je vous défie à présent, Manlius, et, je défie
vos consorts, de renverser ce que j'ai établi,: je
Vous somme en même temsi de preciser l'époque
à la quelle fut confirmee par sa Majest-la pro-
motion de MM. Semple et Miles au grade de
gouverneur. Je désirerois aussi que vous voulus.
siez bien prendre la peine de me faire savoir où
et par qui furent reçus les sermens que, les gou.
verneurs de Colonies et de Plantations-sont assu.
jettis à prêter, et par le droit coutumier et par les
actes du Parlement i car c'est une explication ques
le publie sera en droit d'éxiger de vous, aussi,
longtems que, conire toute vraisemblance, vous
persisterez à lui faire voir des gouverneurs dans
ces deux personnages. t faites attention, je
vous pric, que ce sont là des questions péremp..
toires, -q c l'on ne sauroit éluder, et auxquelles
on tent'eroit vainement de répondre par des pé..
riodes bien arrondies, et par tous ces. lieux coma
muns où puisent les gens de Palais pour appuyer-
leurs assertions ou leurs dénégations

Je demande bien pardon à mes lecteurs de re.
venir sur le même sujet ; mais si je me le permetse
c'est que le principal point de la diffilculté entre
Lord Selkirk et la Compagnie du Nord-Ouest,
git dans la validité ou invalidité de la cession te#



toriale faite à sa Seigneurie, et de- Pinstitution
.des gouverneurs en question; comme aussi dans,'
la légalité ou la non légalitë de leur conduite à
la Rivière Rouge, alors qu'ils saisissoient forcé-
ment et qu'ils pilloient les effets de la Compagnie
du Nord-Ouest.

Je vais maintenant donner un apperçu du prow
jet que Lord Sel'kirk- avoit formé d'établir des
Colonies et d'entreprendre en grand des opéra
tions de négoce ; projets qui, après avoir causé
la ruine de tant de monde, sont devenus le dé-
plorable sujet d'une discussion- publique. Mais
je ferai remarquer auparavant lavarice sordide de
cet hommé n'hésitant point à descendre du haut
rang de.Pair, dans la seule vue d'enlever le pain à
des milliers d'infortunés, qqi n'avoient, pour ga-
rant de leur éxistence, que le pénible exercice
d'une modeste industrie. Je ferai remarquer en.
core avec quel cruel sang froid, pour parvenir à
ses fins, il jette au milieu d>eux le brandon de la
discorde, excite le ressentiment, fomente 1'ani-
mosité, et déchaîne toutes ces autres passions'
haineuses dont la durée se prolongere peut-être
au delà de son éxistence.

Il y a plusieurs années que Lord Selkirk vint-
en Canada, par la voie des Etats'Unis ; il visitoit

probablement ce dernier pays, comme le dit An-
glicanus, dans l'intention de découvrir un asyle
où il pût se retirer au besoin, si les circonstances
devenoient critiques; car à cette époque, les Dew
inocrates soutenoient que c'en étoit fait de la
Grande Bretagne. Il est cependant plus vraisen-
blable que le motif qui le détermina à venir par
les Etatsè-Unis, fût de s'y faire initier aux brocan.-
tages de terre (Land Jobbing) et à la formation

ces petits établissemenadane durée éphèmere



,(Land Pitches) dont on ne laisse pas que cie ;etig
rer un grand avantage en se hâtant de les vendre,

Des son arrivée à Montréal, il fut acceuilli et
fêté par toutes les personnes qui font la traite et
comme il cherchoit à s'instruire des, procédés
employés à ce. genre de commerce, on se fit un
vrai plaisir de le satisfaire; la Compagnie du
Nord-Ouest, surtout, se prêta sans réserve à ses
désirs. On devoit tout naturellement ces égards
à un Pair du Royaume, à un Législateur; en qui
l'on présumoit, sous ce double rapport, .dés dis.
positions favorables au Commerce. Eh"!, le-mo.
yen d'imaginer qu'un tel personnage ne receuilloit
tous ces renseignemens, qu'avec l'intention pe.-
fide d'en faire quelque jour son profit personnel,
au grand détriment de ceux.là même qui les lui
procuroient? Qui eut pensé qu'il méditoit alors
les 'Moyens dt e'ir la source deleur bien-être?

Ce fùt ainsi que Lord Selkirk parvint à connoî.
tre le fort et le foible du commerce du Norid-
Ouest, comparativement avec celui de la Baye
d'Hudson, fait en concurrence. De retour en
Angleterre, ils s'occupa sérieusement du soin.
d'exploiter ses découvertes pour son propre comp-
te ; car l'intérêt est le premier mobile de ce Lord ;
c'est l'étoile polaire vers laquelle tendent tous ses
projets.-En conséquence il acheta, de concert
avec ses amis, une quantité d'actions de la Com-
pagnie de la Baye d'Hudson, tellement considé-
rable qu'il pût acquerir sinon la direction réelle
et ostensible, du moins la direction virtuelle de
toutes les aflàires de cette Compagnie ; d'autant
q u'il lui avoit fait espérer, pour ne pas dire croire,
qu'il étoit en son pouvoir de terrasser ses compée
titeurs du Nord-Ouest.

Sa Seigneurie avoit découvert que le pays, d%



lRivière:Roùge produit les animaux sauvageg
dont se nourrissent principalement les Canotier-s du
Nord-Ouest qui vont dans l'intérieur ou qui en
reviennent: Elle pensa qu'enimaginant un pré-
texte spécieux pour s'emparer de ce. pays, il lui
seroit facile, en tems opportun, d'en exclure la
Compagnie de Nord-Ouest, et d'anéantir ainsi
tout son commerce.

Lord Selkirk avoit acquis, dans sa jeunesse,
qiélque teinture des lois, ce qui l'avoit rendu fé.
cond en expédiens ou en subterfuges de chicne;
il trouva bientôt le moyen de se faire concéder
gratuitement par la Compagnie de la Baye dHud-
son 117,000 miles quarrés de Pays, ce qui n'étoit
pas d'ailleurs un grand effort de générosité de la

part des concédans auxquels ce pays n'avoi jamais
appartenu. Se complaisant en l'espoir d'attirer
vers Elle tout le commerce du Nord-Ouest, la
Compagnie de la Baye d'Hudson ne se donna
guère la peine d'examiner si elle avoit le droit de
faire une pareille concession ; peut-être aussi qu'-
elle avoit entendu proférer à sa Seigneurie ces mots
tranchans et décisifs qu'elle emploie ordinaire.
ment lorsqu'on lui reproche quelques mesures ar-
bitraires: "J'en prends sur moi toute la responsa-
bilité." 'Les Ministres de sa Majesté avoient alors
bien autre chose à faire qu'à discuter le mérite
de ce vrai tour de passe-passe. Mais telle est
l'adresse de sa Seign2urie à circonvenir les per-
sonnes, qu'elle parvint, pendant la dernière guerre,
à obtenir du gouvernement, des canons, des ar-
mes et des munitions, sous prétexte de défendre
les gens de la Baye d'Hudson contre les Améri-
cains, mais en effet pour procurer des serviteurs
à cette Compagnie, comme il entroit principale-
dient dans ses vues de le faire - car Lord Sélkirk



oit etr que énéalementpranfr; onnevkt
jamais, en tems deguserre, un seul néricain e
armes à20,00 Miles.d la RivirRe ndeand
un rayonquelenqùe plus rapproché d et 'Ri
Vière; P exception cependantde cex qui posW
térieurement à cette époqueenlevèrentles mou
tons de sa Seigneurie, à Baldoon: laiferesqu
Elle recouvra en grande partie par lentremisede
la Compagnie du Nord-Ouest êt& l¶éxcgtio
aussi de ces .Américains qui détruisirent; aSeê
Marie, tout cequi appartenoit àcette Compagnie-
pour la punir deassistance active qu'Elle 'avoit
cessé dedonner au gouvernement pendant tout
le teins de la.guerre.

Miles McDonnell fut commis par sa Seigneurie
pour gouerner les premiers Colons qui arivèrent
à la Rivière Rouge dans Pété de . Ces
aventuriers étoient si mal pourvus, quIls seroient
morts-de faim lhyver suivant,, sans les secours en
provisions et de tous genres que les gens de l
Compagnie.la Nord-Ouest s'ernPresserent gén4
reusement de leur fournir. Ce fàit essentiel, n.
tre gouverneur de Théâtre en avoit tellement con.
noissance, qu'i écrivit une belle lettre de remercio
ment, où il disoit que ses gens avoient reçu plus
de temoignages de bonté de la part des personnes
attachées ad service du Nord-Ouest que de celle
de la Compagnie de la Baye d'Hudson. Il mani.0
festoit ouvertement, a dans cette lettre, lintention
de rester parf4iternent neutre dans les discussions
des deux Compagnies, et de ne jamais s'entremete
tre pour le commerce de l'une où del'autre.

Ces protestations pacifiques inspirèrent aufl
gens du Nord.Ouest une fineste sécurité. Is
ne se doutoient pas de l'espèce d'homme auque
mdevoient avoirià faire, ai des. vastesdeaeins



î1it oulôit dans sa penseée. Bientôt' ce di dist
iple d'un Lord, se conformant sans doute aut

Instructions de §on maître, joua d'une manière
supérieure le rôle du serpent que la Fable met en
,scète avec un laboureur: car, après avoir reé
trouvé sa chaleur vitale dans l'imprévoyante hu
manité des associés, commis et gens du Nord.
Ouest, il commença à se développer au printems
par dégré ; puis ayant senti que l'assistance. hos.
pitaliere lui devenoit cliaquejour moins nécessaire,
au lieu du Style suppliant et amical dans lequel il
s'étoit d'abord énoncé, il prit le tond'un na tre
impérieux, s'arrogea le titre de gouverneur, et
voulut même que personne ne disposât de quoique
ee fût, avant qu'on le lui eut présenté et qu'il'
eut fait connoitre s'il entendoit ou non le retenir
pour son propre usage. Eh! pouvoit-il moins
éxiger, le Réprésentant de Lord Selkirk, ayant
entendu son maître dire à tout venant qu'en sa
qualité de Seigneur foncier, il avoit des droits in-.
contestables sur toutes les productions de la ter.
re? Un pareil début commença à dessiller les'
yeux de tout ce qu'il y avoit sur les lieux de née
gocians, de sauvages et de Brulés; encore ne lais.
sèrent-ils pas que de temporiser, quand le plus
léger éveil donné. à cette époque eut suffi pour
disperser les perfides intrus.

Je dis qu'après cela, la tolérance devint foi
blesse, et qu'elle enhai-dit à commettre les insultes
et les injustiçes dont on eut à se plaindre dans la
suite.

Il me semble qu'en pareille occurrence, j'eusse
tenu publiquement ce langage, que ni Dieu ni
na patrie n'eussent, je crois, improuvé:

1 Natifs et propriétaires de ce pays, vous avez
# vugriiver içi twe.bande d'intru gui, bans vow



et nous, seroient morts de faim- 7doutez-ou
'9 du motif qui les y aconduits ? Je vais vous la
"o revèler. Ce n'est point pour trafiquer ni pour

subvenir à vos besoins par des echanges de
"bonne foi; mais c'est pour vous déposséder de
"ce même pays qui vous a vus naitre, et où re
" pose la cendre de vos pères! Ils ne se mettent
"pas même en peine de colorer d'un prétexte
" quelconque un tel exces d'audace 1-Ah! gari

dez vous de recevoir dans votre sein un bro,
" canteur de terres (Land Jobber,)un expotateîe
" de sol

C'en seroit fait de vous comme nation indé,
<'pendante. Voyez ce qui, est arrive a d'autre
«' nations sauvages, pour avoir accueilli des A?
"méricains, venus dans la même intention., Dee
4 pouillées des terres qu'elles possédoient par

"droit de succession ; forcées comme des bêtes
"fauves de gîte en gîte, dispersées, errantes, n'a-
"yant pas un pouce de terre sùr lequel elles puise
"sent chasser ; elles s'estiment encore trop heu-
"reuses de trouver une derniere ressource dans
"la pitié de quelques autres Sauvages, dont elles
" obtiennent des portions de terre pour faire l«
" chasse ; portions destinées elles mêmes à subir
"bientôt le même sort. Mes Amis! Cette ma.,
"niere d'agir n'est-elle pas bien différente de
" celle du Roi, votre Grand Pere ? L'avez-vous
"vu jamais approuver une injustice commise con-
"tre ses enfans rouges ? Non, sans doute, vous
"savez au contraire qu'il a expressément défen,
"'du que l'on empiétât sur votre territoire pour
"établir des colonies, et vous savez aussi qu'il ne
"vous a jamais demandé die le lui céder, et qu'-
"aucun autre n'a le droit de l'acheter.-.-L'hom.
"me qui envoye.ces gens pour essayer son systé-
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"me de spoliation, est un imposteur, qui agit en
"opposition directe aux injonctionsde votre
"Grand Pere, exprimées dans sa proclarnation de

1763. Htiez-zoui doie de faire sortir de vos
"contrées tout ce qui n'est pas commerçant
"mais en agissant ainsi, songez que les intrus que
"je vous signale sont les d.pes du grand criminel
"qui n'est.pas ici, et usez d'huýiannite envers eux:
"qu'ils n'ayent à se plaindre d'aucun eïcès dé
"votre part. Toute fois ,e leur laissez point i.
"gnorer que s'ils rentroient dans votre pays, voua
"ne les considéreriez plus que comme les fauteurs
"d'un attentat: car c'en est un que de se jouer
"de votre Grand Pere et de vous tavir vos tèrreS
"de chasse et votre patrie."

Cependant au lieu de tenir ce langage, on con.
tinua de souffrir, jusqu'à ce que la mesure des
outrages les plus révoltans ayant été comblée,
comme on le verra ci-après, Miles et son prétene
du Sheriff furent pris et envoyés, en 1815, devant
le tribunal compétent pour connoître de leurs cri-
mes. Dans le même tems, la plûpart des Colons,
mécontens et désespéres de la tyrannie de Miles,
des déceptions et des extrémités auxquelles ils
avoient été réduits, prirent le parti de secouer le
joug qu'on leur avoit iinposé à la Rivière Rouge,
et il en vint plusieurs dans le Canada, aux quels,
la Compagnie du Nord-Ouest procura un passages
coime de raisons

MEF4RCATOR,

Montréal, 30 Octobre, 1816.
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J'AI fait mention, dans mon dernier article, dri
langage que j'aurois tenu aux natifs de la Rivière
-Bouge, si j'eusse été témoin des actes illégaux
des agens et intrus Coloniaux de Lord Selkirk ;
lanigage bien justifiable sans doute, à moins que
le prétendu *Souverain de cette Rivière, qui en
et plutôt le tyranl, comme l'indique assez sa con-
duite, n'ait l'inconcevable droit de passer par desè
sus la loi naturelle et ks loix sociales : car en ver.
tu de célle lB, j'eusse revendiqué, pour le natifs
du pays, leurs droits comme aborigènes; et err
conséquence de celles ci, j'eusse invoqué la loi
duî pays qui donna le jour aux agens et intrus dont
il s'agit

La loi l1âtureile assure à ces natifs le droit de
4éfendre leurs personnes et leurs propriétés con.

tre toute agression..--La loi et la coutume.
de la Grande BIretagne leuF garantissent aussi le
droit de dire à ce Pair qui se dégrade : produisez
nous donc un titre émané de votre Souverain et
d1e-iofre Pere, à l'appui de vos prétentions sur
nos terres prétentions que nous n'avons jamais
admises ou reconnues. Apprenez que nous n 'a-
t'ons rien à démêler avec vous en ce qui concerne no-
re territoire ; allez-vous en d'ici, ou résignez

Vous aux conséquences qui résulteront de votre-
plus long séjour parmi ous, Par cela méme que



inos livières sont navigables,j elles sont pour noud
ée que sont les grands chemins dans votre pays,:
ici, comme chez vous, personne n'a le droit d'en
obstruer l'entrée, de son autorité privée, et pour
son intérêt particulier. Vous n'êtes pas mieux
fondés, vous et vOs suppôts, à prescrire a une na-
tion libre et indépendante comme la nôtre, de com-
mercer de préférence avec tels ou tels individus,
et de chasser de telle ou telle maniere. Il est
vrai que, nous appërcevant que vous nons aviez
interdit toute communication avec nos. vieux anis
par la route directe, en plaçant de grands canons
sur notre rivière, un excès de tolérance, ou plu-
tôt le désir de prévenir de fàcheuses extrémités,
à porté quelques uns des nôtres à faire quelquefois
un long circuit pour joindre ces vieux amis. Mais
gardez vous bien d'imputer cet expédient à aucun
motif de lâcheté de notre part, ni de croire qu'il
soit le résultat d'un doute quelconque sur l'exis«
tence de nos droits : car soyez assurés que si vos
gens tentent de nous asservir à vos ordres arbitrai-
res, nous resisterons, et alors ce ne serapas sur
nous, mais sur vous, comme agresseurs, que re-
tombera tout le sang qui pourra avoir été versé.
Les sauvages agirent conséquemment à ces ýprin.
cipes dans le conflit dont nous avons déjà rendu
compte, et que provoquérent l'arrogance et la
violence de Mr. Semple, attaquant un certain
nombre d'individus qui faisoienit. un long circuit
autour du fort de ce prétendu gouverneur, pour
éviter toute rencontre avec lui et lui enlever tout
prétexte d'agression.

J'ai avancé que les Colons de sa Seigneurie en
avoient été les dupes, et certes·je n'eusse pas été
fort embarrassé de Je prouver : mais après le sa-
vant exposé du Docteur Strehan, relatif aux dé-
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-eptions dont sa Seigneurie a dionveniî e
malheureux, il seroit super-du d'eu retracer ici les
détails. Je ne saurois néanmoins paser sous si.
lence l'habileté de Lord Selkirk à ënfler ou,à cé
ler des faits, selon ses vues - doble expédient
dont l'efficacité est adiirable: il y a eu tellement
recours dans son 'prospectus d'établisseixent à là
Rivière Rouge, (établissement dont ôxt pourroit
aussi' bien présumer l'éxistence dans la Lune, à
enP juger d'après la contexturé de cé piospectu5,)
qlue l'on ne se rappelle pas d'avoir jamais rien vû
d'aussi piquant dans les pots-poulpis des deux fa.
ieux Charlatans les Docteurs Brodum êt Sòlr'on
Par e émple, sa Seigueurîe dit: "On va dispo,
"ser d'une étendue de pays de quelques millions
"d'acres qui, sous le rapport du sol et du elimat
"n'est inférieure à aucun autre d'une miëné éten:-
"due dans l'Amérique Britaduique. Le prix eu
"sera extrêmement ruodéré, à cause de sa grandê
"distance des présens établissements." (Tellè
est la distance de l Luné.) "Si l'on exposoit el!
" vente, dans le Bas-Canada et la N7àvelle E.
"cosse, un pays de la même étendue ét de la
"même fertilité, les achetéurs" (t'il& étoiëet luna.
liques)-s'empresseroient de se le procûrér pour
"cent ou deux cents mille guinées, et ils ferôienti

aà ce prix, un bénéficé considérable sous peat
"d'années, en le vendant par parcelles." (A 1
Taoins, selon son calcul.) Et éncore 1 " Commé
"les terres en question" (pas encore un seul mot
sur leur situation actuelle !) " ont uié grande su

" périorité naturelle sur n'importe quelles autres
"terres, non occupées, de la Nouvelle Ecosse et

des Colonies àdjacentes ;" (De quelles Colo*
ties entend-il parler ? De celles adjacentes à la
Rivière -ouge, ou à la Nouvelle Ecosse C Cette
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4qui*voque n'est point accidentelle, car note
grand calculateur Selkirk n'agit jamais qu'à bon
escient) ' oe ne sauroit trouver déraisonnable
9' que ceux qui viendront pour s'y établir, les pa
' yent, généralement, au plus bas prix qu'ils les

payeroient dans ces Provinces là." Il ajoute
<'Le plus bas prix d'une terre, dans les Colonies,
x maritimes, lorsqu'elle est vendue à des gens

"déja établis, est de dix chelins par acre, ou d'ur
"chelin par acre, par année, si elle est baillée
"à ferme à perpétuité.

Or, cela est de toute fausseté; car dans le

oas-Canada, qui est assurément une Colonie ma-
zitime, on, pourroit avbir de la terre pour un che-
lin 3 pence l'acre, quand la vente en est faite par
le ministère d'un Sheriff ; ou pour deux chelins
E pence, dans une vente de gré à gré, si la terre,
dont s'agit n'est pas en culture. Que si l'on veut,
l'affermer à perpétuité, on peut l'avoir pour le,
quart ou peut-être même le dixième du prix qu'en
exige sa Seigneurie à la Rivière Rouge, où son.
tarif de rentes énonce les valeurs en bled. Et
admirez l'indulgente bonté de sa Seigneurie-! Elle
vtieut bien que les arrérages qui peuvent lui être
dus, aillent toujours grossissant l'intérêt du capi"
tal; car sa maxime favorite est de tenir endettés
ses tenanciers, afin de les rendre industrieux;
puis, pouir les maintenir tels, et comme l'indcpen-
dance pourroit les rendre inconstans ou insolens,
une autre maxime de sa Seigneurie, c'est de se
constituer dépositaire du produit de leurs épar-
gnes, dont (pour mieux assurer leur avantage
dans unfutur contingent) ses agens n'ont jamais eu.
le tems de rendre aucun compte jusqu'à ce jour.

Mais ce qui doit, dans tout cela, paroître de.
plus plaisant à notre noble faiseur de projets, c'est



qdie la váleur de 100 mille ou de 200 mille guînées
qu'il prétend, selon son prospectus, être celle des
terres en question, n'a pas été pour lui l'occasion
de la mise-dehors d'un seul denier. Si donc il
croit sérieusement, ou s'il entend faire croire a
d'autres, que ces terres vaillent l'une ou l'autre
somme, (car une différence de 100 mille guinées
est, selon sa manière de voir, une goute d'eau
dans un baquet,) il a dû nécessairement en impo.
ser à la Compagnie de la Baye d'Hudson qui lui en
à fait la concession, et lii avoir caché le grand
secret qu'il révèle aujourd'hui ù ses dupes, savoir;
que le montant des bénéfices qui peuvent en résulter,
semble confondre l'imagination. Ou biend'on peut
présumer que sa Seigneurie, arrivée ici par la voie
des Etats-Unis, n'aura pas vraisemblablement n é-
gligé d'apprendre ce qu'on y entend par unfranc
droit de Yankee (a Yankee quit claim :) c-est-à.
dire, une manoeuvre concertée entre deux bro.
canteurs de terre ou deux fourbes (Land-Jobbers
or Jugglers) pour donner l'apparence d'un titre à
ce qui n'en estpas un, dans l'objet de duper une
tierce personne ignorante ou crédule.

Le nouvel Eden de sa Seigneurie devant être
vendu à un prix extrêmement modéré, à cause de
sa grande distance des Etablissemens actuels, pour.
quoi n'a-t-elle pas dit, une bonne fois pour toutes,
comme le lui prescrivoient la candeur et l'honné
teté, que cet Eden est situé sur la Rivière Rouge,
et éloigné d'environ 600 miles de la Baye d'Hud-
son, par laquelle seulement on peut yaborder ou
trouver une issue à la mer à travers le territoire
Britannique ; que ces 600 miles sont traverses
de rivières, dont le lit peu profond est parsemé
de dangereux écueils, qui nécessitent des halages
et des portages ; que cette Baye n'est ouvefte 
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Inavigation extérieure que pendant six semaine
de l'année; que l'Eden en question est placé à
1500niles de distance de toute province Britar
nique; que l'espace intermédiaire en est occupé
par des sauvages; que le sol de la Rivière Rouge
est la propriété de, ceux-ci et non pas celle de
Lord Selkirk que le Roi, loin d'avoir jama re-
connu, a, au contraire, prohibé tout établisse-
ient sur des terres qui ne lui avoient pas été

concédées par les naturels du pays; que les frais
tie transport depuis cette terre promise jusqu'en
Angleterre ou en Canada, absorberoient plus que
la- valeur des produits de l'agriculture ; et finale-
ment que la souveraineté de sa Seigneurie sur la
Rivière Rouge se trouvoit réellement dépourvue
de tout débouché pour l'agriculture, sauf celui de
la rivière Missisippi atravers les Etats-Unis ; dé-
bouché qui n'est même pas bien assuré, le gou-
verneinent des Etats-Unis reclamant une grande
partie, pour ne pas dire la totalité, du nouveau
Canaan de sa Seigneurie or il n'est pas impossi-
ble que cette reclamation n'ait point de suite, et
dans cette supposition, les Colons séroient perdus
de manière ou d'autre pour leur pays ; tout cela
pour avoir mis ce noble Cosmopolite à portée de.
se ménager éventuellement, " en tems critique,"
un lieu de refuge ou un asyle.

Si toutes ces explications eussent été données,
sa Seigneurie fût demeurée exempte de reproches
à l'égard de ses Colons, quoiqu'on eût toujours pu
l'accuser d'injustice envers les naturels du pays,:
mnais sa conduite présente, telle qu'elle est, est di-
gç de blâme sous tous les rapports. Par quelle
Latalité tous ces philantropes de projession, tels que
Mr. Wilberforce, n'ont ils jamais ouvert les yeux
, jlevé la voix, lorsqu'il s'est agi de l'oppressior
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sous laquelle génidssent les sauvages nafifs de l'Ai
mérique et ceux qui en sont provenus ? Pourquoi
courir en Afrique après les aventures, quand ils
trouvoient dans la personne d'un Lord un oppres.
seur plus rapproché d'eux ? Sa Seigneurie est
probablement un membre contemplatif de cette
société qui a pour objef l'émancipation des noirs,
en méme tems qu'Elle se plait à tourienter et à
réduire en esclavage les blancs et les rouges. De
semblables disparates ne sont que trop ordinaircs.

Manlius dit que l'un des desseins de sa Seigneuw
rie, en fondant des colonies, étoit d'introduire
les lois Anglaises dans le Nord-Ouest. La preuve
de sa sincerité, c'est que sa Seigneurie débuta à
la Rivière Rouge, sur le territoire des sauvages,
par violer cette premiere Loi de la nature qui nous
ordonne de veiller à la conservation de notre être.
EfTectivement, d'apres le code de ce Roi Tom, il paý
roitroit, qu'aucun homme, attaqué dans sa person-
ne ou dans sa propriété, ne doit défendre ni l'une
ni l'autre, et que ses Colons, bien qu'arrachés de
leuis foyers par ses trompeuses promesses ou par
celles de ses agens, n'ont, pas plus que les nègres
esclaves, la faculté de changer de maîtres ; d'ou
l'on peut inférer que le roi Tom a emprunté la
plus grande partie de son code de la Russie, où le
vilain, attaché à la glèbe,. suit le sort de la teire
Et qu'on ne me taxe point ici d'éxagération ; les
faits parlent d'eux mêmes: en voici un assez ca,
ractéristique, je pense Miles et Archibald Mc-
Donnell causant un jour avec des colons, se pri.
rent à rire et leur dirent par moquerie: "Il vous
"est aussi facile d'atteindre à la lune que de vout
"échapper d'ici." Ce qui, traduit en bon Fran-
çais,, signifie: nul voyageur, pour peu qu'il pe-
roise propre defiricher la terre, ne revinraa
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,mais du Bourn colonial de sa Seigneurie. Vo.
yez (ajoutèrent-ils) le cânon que nous avons

" disposé pour vous empêcher de sortir." Vou.
Jant dire, soyez donc sages et souffrez avec rési-
gnation.

Qui seroit surpris, après cela, que des hommes
nés avec des sentimens vraiment Anglois, se ré.
voltassent et prissent la génëreuse résolution de
s'affranchir, en jettant dans une rivière ou dans
un lac les instrumens d'une pareille tyrannie ?

Pourroit on blâmer un negre libre que, par sur.
prise, on auroit conduit -à l'esclavage, s'il se dé.
barrassoit ainsi des fers avec lesquels on lui auroi't
lié les pouces, et des fourches avec lesquelles on
lui auroit étreint le cou ? C'est ì pourtant ce
qui constitue l'acte intentionnel (the overt-act)
sur lequel on se propose de bâser tous ces crimes
de flaute-Trahison et de Félonie, que le roi Tom
accuse tant de monde d'avoir commis dans son
Etat souverain : carje ne crois pas qu'on ait même
sérieusement avancé qu'aucun des accusés se soit
attaqué à autre chose qu'aux arfnes mêmes desti-
liées à les maintenir dans l'esclavage, à les reduire
à des privations révoltantes et même aux dernières
extrémités.

On ne peut soutenir l'accusation du crime de
meurtre qu'abstraction faite de cette circonstance-
ci ; que les gens de sa Seigneurie avoient fait feu
sur un certain nombre d'individus (qu'ils fussernt
blancs, rouges ou brulés, peu importe à la ques-
tion de droit) qui mettoient tous leurs soins à évi.
ter leur rencontre, mais qui poursuivis, harassés
et attaqués, se. virent enfin dans la nécessité de
repousser la force par la force.

BOURN est un nom commun aux petites rivières qui doCnen souVeDt
leuT nom aux viiies qmIelles arrosent.



Veut on une autre preuve du désir de sa
gneurie • d'introduire les lois Angloises dans le
Nord-Ouest ?-La voici. A l'époque où l'on en.
voyoit des Irlandois à la Baye d'udson, sa Se
gueurie donna, ou fit donner des instructions à
ses gouverneurs de parade, leur recommandant
expressément d'exiger que l'on fit usage du Shil.
lalah * pendant tout le tems qu'on seroit en rap.
port avec les gens de là Compagnie du Nord.-
Ouest. Ou tenta de mettre ces instructions en
pratique à la Rivière des Anglois, en cherchant
un sujet de querelle, pour voir ce que produiroit
l'essai de sa Seigneurie : mais le résiultat fut fatal
et ceux qui le provo querent. Déconcertés par la
vigueur Herculéenne d'un commis du Nord-Ouest
à la tête d'une poignée d'honnêtes Canadiens,
qui n'ctoient point d'humeur à laisser commettre
le vol projetté ils s'ébranierent, se disperserent
et se replierent sur Mr. House, commis de la
Baye d'Hudson, (mille pardons! ce Mr. étoit
peut-être aussi gouverneur) pour demander de
nouvelles instructions dans ces fâcheuses circon.
stances. On les leur donna sans doute, car ils ne
turderent pas à revenir à la charge après avoir
puisé de nouvelles forces dans une copieuse dose
de Wiskey t et s'être muni chacun d'un fusil de
Sauvages. Il s'ensuivit une autre tentative, non
moins funeste pour eux que la premiere. Un
Monsieur Johnson, qui guidoit. la bande de la

Laye d'Hudson, et deux ou trois autres particu.
Iters, dont l'un Canadien, et attaché au service
du Nord-Ouest, y perdirent la vie ; désastre que
les gens de la Baye d'Hudson attribuerent au.

Shillalah est un b;Mton court avec lequel se battent les Irtandois.

† Le WisLey est une liqueur spiritueuse dout les Irlandois-sont friand.



trouble, au désordre et au nél nge confis do
deux partis: car Mr. Black, commis du Nord.
Ouest, se comporta dans cette occasiot avec un
sang froid plus qu'ordinaire: il garantit ses jours
en tourn -. t avec agilité sur soi-nême, présentant
ses pistolets aux agresseuis, mais se gardanrt bien
de les tirer, tant qu'il vit un fusil dirigé sur lui;
pendant ce tems-là ses gens assénoient des coups
de crosses et de canons de fusils sur les assaillans,
se gardant bien aussi de décharger leurs armes.
Mr. House, ne pouvant point paroître ignorer
que ses gens avoient été les agresseurs, écrivit,
le lendemain à Mr. Black une lettre conçue en
des termes bienx dolens, pour excuser, s'il le pou.
voit, leur conduite de la veille; et comme c'en
étoit fait du pauvre Johnson, Mr. Ilouse préten4
dit que l'on avoit agi contre les ordres donnés.
C'est une chose remarquable que sa Seigneurie
ait gardé le silence le plus absolu sur cet essai de
la vertu du ShillalaIt.

Que si l'on désiroit une autre preuve du pro.
-fond respect de sa Seigneurie pour les loix An.-
gloises, l'on pourroit encore en. administrer celle.-
ci.: il est notoire qu'elle commence d'abord par
s'emparer d'une propriété qui n'est pas la sienne,
et qu'elle cherche ensuite un prétexte pour s'y
naintenir. Elle a fait sans doute la découverte
de cet heureux procédé à Jedbourg ou Jeddart,
non loin du lieu de sa naissance, où, dit-on, l'on,
étoit dans l'usage, il y a quelques siècles, de pen.
dre d'abord sori homme pour ne point perdre de
tems, sauf à faire ensuite son procès à tête reposée.
- C'est ainsi qu'on en agissoit dans ces jours
d'absence de toute loi, que l'on appelloit Jeddart
Justice.*-Je m'etonne que Manlius, au lieu de

! La justice de Jeddart ou de Jedburg dont nous venons de citer un trait.
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chercier à justifier le, vol commmis au Fort Wil*
liam, en nous le présentant sous la forme d'une
détention purement temporaire de propriété, ne se
soit-pas avisé de l'assimiler aux empruntsforcés de
Donaparte; ressource à laquelle sa Seigneurie
auroit été obligée de recourir, vû le mauvais état
de ses finances.

Il est donc vrai que les dispositions du Code
de la Rivièjre Rouge ont pris leur origine et exis-
tent partoût ailleurs qu'en Angleterre. Assuré-
ient le respect de sa Seigneurie pour les lois An-

gloises, comme le prouve assez sa-conduite, a une
parfaite analogie avec le ci-devant amour exclusWi
de Bonaparte pour les Américains. Mais je m'ap.
perçois qu'il est tems de revenir à la Rivière Rouge
pour voir les manouvres des Satellites desa Sei.
gieurie.

Miles et ses colons, dans l'hyver de 1812 à
1813 (le premier qu'ils passérent dans ces con-
trées,) avoient été redevables, comme on 1'a dé.
jà dit, de la conservation de leur vie, à l'humani-
té de la Compagnie du Nord-Ouest. Miles étoit
alors aussi doux qu'un Agneau (voire de la race
de Kirke * sous le règne de Jacques 11.) ; mais
dès le printems suivant, il commença à montrer
le bout de l'oreille, en s'attribuant le titre de
Gouverneur, et en exigeant le droit de préemp
tion sur tous les produits des Domaines de son%
Haut et puissant Seigneur, soit qu'ils provinssent
de l'industrie des naturels du Pays, ou des travaux
champêtres des pauvres intrus.

KIREE, Colonel d'un régiment du terns de sacques Il, traitoit aveé
une extrême dureté ceux des sujets de ce Monarque qui lui paroissoient op-
posés à la cause de son maître et que quelques avantages passagers renipor
tes par les troupes du Roi avoient ais à sa discrétion. Entr'antres particu-
larités rélatives à cet individu, que nous a conservées l'Histoire, on remar-
que celle ci qui peint ses dispositions naturelles: il appelloit ses petits'a-
gueaux les soldats qu'il fêscit servir d'instrumens à ses cruautés. (voir l.é
·&eme volume de l'Histoire àAugl.eterre pat Ruae.)



Pendant lyver de 1818 à 1814, laCôlot1
avoit reçu un accroissement de force par l'arrivée
de plusieurs familles, débarquées 'au fort Churî
chili, l'automne précédent, mais trop tard pour
pouvoir venir par eau jusqu'au fort York: elles
étoient dans une position encore plus déplorable
qu.e celle où s'étoient trouvées les autres familles
arrivées lannée précédente.

Dans ce même hyver (1813,) l'on apprit à la
Rivière Rouge que les Américains s'étoient em-
parés de notre flotte sur le Lac Erié, et que le
Détroit étoit pareilleient tombé en leur pouvoir.
La Compagnie du Nord-Ouest couroit le risque
par cet incident de voir intercepter, le printems
prochain, dans cette partie là, ses ressources eu
provisions de bouche et en fournitures de toute
espèce. La circonstance étoit trop favorable pour
que les ennemis de la Compagnie ne la missent pas

à profit: ils résolurent donc, conformément au
plan et aux instructions de sa Seigneurie, de pori
ter au Nord Ouest le coup décisif. Dès ce mo.
ment ils leverent le masque, et ne gardèrent plus
de mesure. Pour subjuguer, il falloit diviser;
aussi commença-t-on par essayer de détacher de
cette Compagnie tous ceux qui en tiroient leur
subsistance, en la représentant comme absolu,
ment ruinée par la guerre. Cet expédient, si
contraire à la morale, réussit auprès d'un malheu.
reux, du nom de Pritchard, le même qui dût soa
salut à un engagé du Nord-Ouest, dans le conflit
de Juin 1816. Miles soutenoit aux hommes du
Nord-Ouest qu'il y.avoit folie et témérité de leur

part de résister à son pouvoir, quand l'existence
de, la guerre en Canada leur enlevoit tout espoir
de recevoir aucune espèce d'assistance ou de ren-

fort. Il empêchoit les approvisionnements d'ar-



ver ux 6p6stés du Nord-Ouest; il chech-i .

intimider par ses menaces les pauyres serviteurg
Ignorans de cette Compagnie ; des uns il exigeoit
le serment de rester neutres dans toute contesta.
tion éventuelle; des autres celui de déceler les
lieux o ùleurs maîtres avoient déposé leur proprié.
té, pour la soustraire à sa rapacité. Tantôt il
nioit qu'il fût dans la dépendance du Gouverneï
ment du Canada ; tantôt il assignoit à comparoi.
tre devant lui les géns de la Compagnie du Nord.
Ouest, en sa qualité de Magistrat reconnu du
Territoire des sauvages en Canadla; selon qu'il
convenoit le nmieux à ,ses caprices ou à ses des-
seins. D'autres fois, il menaçoit de condamner
et de mettre à mort quiconque résisteroit à son
autorité.

En janvier 1814, il publia cette fameuse, ou
plutôt cette infâme proclamation, qui mettoit un
embargo sur les provisions de bouche. En Mai,
il notifia aux gens du Nord-Ouest qu'ils -eussent,à
abandonner leurs comptoirs et le territoire de sa
Seigneurie. Au printems de 1814, il éleva des
batteries sur la Rivière Rouge ; il fit feu sur des
bateaux et des Canots de la Compagnie, les força
d'amener, et en enleva tous les effets qu'il mit en
sûreté dans les Magazins de sa Seigneurie. Enfin
l'heureux Miles, parvenu au Zenith du pouvoir
et de l'insolence, s'avisa de métamorphoser en
Shérif un certain Spencer, Commis de la Baye
d'Hudson, et de publier en même tems un ordre
exprès qui donnoit à sa créature l'autorité et i.-
me l'injonction de s'emparer du poste du Nord,
Ouest, sur la Rivière de la Souris, dans lequel la
Compagnie avoit ramassé des approvisionnemens
considérables.

Le, prétendu Shérif fit usage de la forcearmée



ýpour rmplir sa noble mission :son premie.rsoS
rfut d'abattre les piquets dessinant l'enceinte du
tposte; Puis il saisit toutes-les provisions qui s'y
:trouvoient, et les fit enlever pour l'usage des Co.
:lans. Cependant on en; restituapeu de temps
après, une-Lertaine portion, à une force supérieure,
-composée d'hommes du Nord-Ouest, qui arrivés
.au LacWinipeg, et comptant sur ces approvision-
mnemens pour leur, subsistance, ne se seroienit point
résignés volontiers à mourir de faim pour le bon
plaisir du Sr. Mides ou de sa Seigneurie.-Quoi.
qu'il en soit, cette restitution n'altere aucunement
la nature du fait, ni ne saüroit excuser le vol dont
elle découle. Et quand on songe que la corppa-
gnie s'est contentée d'une si foible restitution, peut-
on douter de l'esprit de modération dont elle é-
toit animée ?--N'avoir point fait feu sur le parti
en tête duquel se trouvoit le prétendu Shérif, se-
roit une autre preuve d'une extrême modération,

-si une cause purement fortuite n'eut occasionné
cette inaction; et la voici: quand les honnêtes
Canadiens qui se trouvoient dans l'enceinte du
poste, lors de l'expédition du Shérif, eurent de-
mandé des armes pour défendre la propriété des
personnes qui les salarioient, je traître Pritchard,
gagné d'avance, leur donna.bien des fusils, mais
point de munitions, et le dévoûment de ces braves
gens se trouva ainsi paralysé. Ce bandit de Prit-
chard a quitté depuis Montréal pour entrer au
service de Lord Selkirk, après je ne sais combien
de protestations de fidélité et d'attachement à ses
anciens maîtres et bienfaiteurs.

Les vols se reproduisant chaque jour avec les
vexations les plus outrageuses, et la conduite de
Miles McDonnell dèvenant ainsi de plus en plus
iUsupportable, on décerna contre lui et-son Shé-



tif des décrets de prisede corps, en vertu desquels
ils furent transférés à Montréal pour être jugés
sur leursfélonies. Mais sa Seigneurie, par suite
de son mépris habituel pour la loi du pay§, les
emmena avec lui au fort William, le printems
dernier, et les y garda ou les envoya dans Pinte-
rieur pour'servir ses intérêts ; nonobstant l'enga.
gement authentique par eux souscrit de représen-
ter ici leurs personnes au Terme Criminel de Sep.
tembre dernier.

or ERCATNe8

Mfontrél 7 NoVôemfre, 1816.



POUR LE MONTREAL HERAL.

MONSIEUR GRAY,

J'Ai rendu compte, dans le dernier Numéro,

des faits et gestes de l'imposteur Miles et de son,

Shérif, de leur arrestation qui en. avoît été la

çonséquence, et de leur translation dans le Bast

Canada, pour y. répondre de leurs crimes. J'ai

déclaré; sans riul déguisement, que Lord Selkirk,

ses prétendus gouverneurs, ses agens et toute sa

séquelle, avoiènt été constamment les agresseurs

à l'égard de la Compagnie du Nord-Ouest que.

sa Seigneurie n'avoit d'ailleurs aucun droit légit1

me sur le territoire doyt il s'ag4it et la vérité de

cette assertion a été établie d'une manière incon.-

testable. D'un autre coté, l'on n'a produit au-

cune réponse sérieuse en ce qui concerne le re,

proche fait à sa Seigneurie d'avoir usurpé des

terrës qui ne. lui appartenoient point z rien n'a

détruit ce que j'avois posé en fait, savoir; qu'on

ne s'étoit jamais mêlé des. Colons de sa Seigneurie

ni de leurs affaires, avant d'en avoir éprouvé les,

plus violentes agressions; à moins que ce ne fut

pour les empêcher de mourir de faim, comme

dans l'hyver de 1812 à 1813, où Miles et ses gens
dûrent la vie a l'humanité des Employés du Nord.

Ouest. Nous avons vu aussi comment, dans

l'hyver de 1812 à 1813, Miles reconnut ce ser-

vice des plus signaiés, en publiant une proclama-

4ion incendiare contre ses bienfaiteurs, en s'em»



Parant de leurs forts ou plutôt de leurs factoreries:
en les dépouillant de toutes leurs provisions, et en
notifiant (en 1814) à tois les Commerçans du
Nord-Ouest, qu'ils eussent à quitter leurs postes
et <à vuider le teiritoire usurpé par sa Seigneurie.

Que l'on veuille bien se rappeler que tous ces
faits (et leur réunion détruit bien completement
la supposition d'un projet hostile contre la Colonie
de sa Seigneurie l) eurent lieu deux ans aupara-
vant le démrembrenent de cette prétendue Colo.,

ie, opéré par les Colons eux mêmes, indignés
de l'esclavage auquel ils étoient réduits et des
privations qu'ils éprouvoient par suite des:inf nes
déceptions de sa Seigneirie Mais je vais encore

Plus loin, et je maintiers qu'il n'éxistoit point'de
Colonie, ni de bâse légale surlaquelle on pût jas
inais en établir une.
t En 1815, Miles et son Shérif furent mis en

route pour comparoître devant le tribunal- compé'

tent, mais le dernier tant soit peu avant l'autre.
En Octobre de la même année 1815, Colin

Robertson parut sur la scène et débuta par arré.
ter (avec ou sans décret de prise de corps) Dà-n,
ean Cameron, à la Riviere Rouge ; puis peu de
tems après, il le mit en liberté. Er Mars 1810,
le même Robertson et Mr. Semple, autre nouveau
personnage en costume de gouverneur (de gou4
verneur en chef !) surprirent une seconde fois le
poste de Cameron, arrêterent ce particulier et .le
retinrent prisonnier, chassèrent du fort les gens
dl' Nord Ouest, s'emparerent de toutes les pro-
visions, Marchandises et fourures qui s'y' troua

Voient et dont la valeur étoit considérable; et presi.
q n' incontinent, ils fbndirent sur un autre poste
du Nord-Ouest, situé dans' le même endroit et Ié

traiterent d'une maniere non moins galante, Eùn



77
ln, le postep.rincipa ayant été ensuite également
surpris, occupé et pillé" ils le dé-molirent et en
enleverent les matériaux, pour renforcer le fort
Douglas. En même tems, ils arrêtoient le Coud
rier dul Nord-Ouest, s'emparoient des dépêches
venant de: l'intérieur, les ouvroient, les lisoient et
gardoient pardevers eux celles que bôn leur sem
bloit; prétendant, vraisemblement d'après-ler "ode
Jeddart, que ces dépêches leur avoient fourni des
preuves qui les autorisoient à faire tout ce qu'ils
avoient fait, avant qu'ellesjf.ssent tombées en leur
pouvoir.

Dès lors, ils ne dissimulerent plus l'intention
où ils étoient de bloquer le poste d'Alexandre
McDonrell à Qui- Appelle, (ils avoient déjà tenté
de surprendre ce. poste et la personne même de
MeDonnel) etde couper ses communications avec
le, Lac Winepeg, au printemps de 1816, pour
faire mourir de faim cinq cents employés de la
Compagnie du Nord-Ouest, qui y passent annu-
Éllement pendant le mois de Juin. Un bâtiment
armé par les sbins du renégat Suédois Holt, devoit
co-opérer à cette généreuse entreprise et frapper
te grand coup, qui, comme on Va mentionné.
auroit retenti d'Athabasca à Montréal.

En Mai 1816, quand la Rivière Rouge fut de-
venue navigable, Robertson ipartit pour la Baye
d'ludson, emportant 50 ballots de fourrures et
d'autre butin provenant du pillage, afin d'y mettre
ces dépouilles. en sûreté, dans le cas où l'on se
proposeroit de les reprendre. Les Brulés voyant
cela, et non auparavant, (bien que Robertson et
Semple eussent commis leurs vols dans le mois de
Mars précédent,) les Brulés, dis-je, crurent devoir
s'emparer de ces autres ballots dont parle Manlius
tvec unesigrande üstentation, et quifurenttrouvés



aFort William, empreints d'uie marque distinea

tive; ostentation qui dégénere en.une véritable
fanfaronnade, lorsqu'il est avoué et réconnu que

la saisie de ces ballots étoit bien postérieure à la

prise des postes et a l'enlevement des ballots dai

Nord-Ouest, d'une valeur infiniment supériere

à celle des ballots auxquels nous devons le beau.

mouvement oratoire de Manlius.
Après tous ces actes préparatoires et intention.

tels d'agression et de pillerie, qui annonçoient

assez l'objet ultérieur que l'on se proposoit, con-

venoit-il qu'Alexandre McDonnel restât les bras

croisés, et attendît patiemment que les Mirmi-
dons du noble Bandit vinssent lui plonger le pois

gnard dans la gorge'? Falloit-il que, par une con.-

séquence nécessaire de son inaction, 500 de ses

gens tombassent victimes de l'horrible projet que

l'on avoit conçu de les faire mourir de faim ? Et

McDonnell devoit-il attendre pour agir, que tou-

tes les Marebandises destinées pour l'intérieur

eussent été enlèves et transportées à la Baye

d'Hudson, comme on se proposoit de le faire.?

Ou bien, ne devoit-il pas plutôt employer .lea

moyens avoués par la loi divine et par la foi de

son pays, pour préserver d'une mort affreuse et

imminente des hommes confiés à ses soins, et pré.

venir le pillage des effets commis à sa, garde a
D'aussi grands intérêts étoient pourtant suborI

donnés au parti que McDonell auroit pris dansý

ces tristes conjonctures.
Si quelque reproche pouvoit lui être adressé, e

seroit, selon moi, celui d'avoir trop temporisé et

d'avoir outrepassé les bornes de la modération,

En effet, les dignes lieutenans de Lord Selkirk

ayant co'mencé l'aggression en Octobre, et l'a,

yant reprise en Mars avec une nouvelle fureur, l'oq



.- e devoit apporter aucun délai dans l'pplicitioti
--des moyens de résistance. Cependant, au lieu
de retirer une prompte vengeance de tant d'in-
jures, comme il eut pu le faire bien légitimement,
il se contenta de demander par écrit la remise des
Forts et des effets qui avoient été pris. Cette cir-
constance donna lieu à une correspondance qui
lui fait beaucoup d'honneur, en même tems qu'elle
met à découvert l'âme de Semple qui (comme
pour parodier d'avance le beau portrait que nous
en trace Manlius) joue, dans cettA correspon.
dance, le rôle d'un bravache, parlant toujours du

pouvoir qu'il a d'infliger des châtimens exemptai-
res, et se vantant d'avoir à sa disposition des es.
pèces de braves comme lui, dont il a peine a ré-

primer l'ardeur martiale, et qui attendent impa-
tiemment le signal du combat.

MeDonnell n'étoit pas homme à prendre tou-
tes ces gasconades pour de l'argent comptant aus.
si n'eurent-elles d'autre effet que de lui moitrer
la nécessité de ne plus perdre de tems pour ouvrir
une communication avec les gens du Nord Ouest qui
étoient attendus au Lac Winipeg. En consé-
qiience, et pour prévenir tout choc, il résolut de
détacher un convoi par une route détournée; il
lui fit donner quelques provisions, et lui enjoignit
formellement de se tenir à la plus grande distance
possible du Fort et de la Colonie. (Il existe des
preuves surabondantes de cette injonction.) Sem-
ple et sa bande de fiers-à-bras, prirent cette pré.
caution pour de la fbiblesse, et n'en devinrent
que plus déterminés à empêcher l'exportation, par
terre ou par eau, de toute espèce d'approvision
nements; sacharit bien-que si la tentative de
McDonnell réussissoit, d'autres convois succède-
eent au premier ; ce qui feroit avorter son pro.



i8O

jet de famine et télui de s'emparer -des ballots du
'Nord.Ouest venant de l'intérieur; car l'enlève.
ment de ces :ballots devoit être effectué ài tout
,évenement, tel étant le bon plaisir et la volonté
du Roi Tom. C'etoit là.le grandcoup qui alloit
-bientôt retentir dans le lointain.

McDonnell fit une faute en n'allant: point lui.
même par la route directe et ordinaire, (c'est-à-
dire par eau) avec dés forces suffisantes poar ou.
vrir la communication projettée, et déployer ses
moyens en cas d'opposition. Mais du moins cette
erréur est celle d'un cœur sensible et .généreux,
et l'on ne sauroit avoir le courage de l'improuver,
alors même que le motif en devoit être aussi mal
apprécié qu'il l'a été par les personnes auxquelles
il avoit;affaire. Le convoi que McDonnell avoit
expédié par une voie- détournée, fut, comme on
'a déjà dit, poursuivi et attaqué. Les braves.gens

,dont il se composoit dûrent faire et firent une mâte
-résistance; la victoire se décida cette fois enfa..
-Veur de la justice. Hé bien! ils sont aujourd'hui
.!1tris de la dénomination de meurtriers par Man-
lius, l'avocat de ce Lord usurpateur, tyran et
embaucheur de coupe-jarrets, qui a eu le sang
froid de combiner, dans son cabinet, les moyens
de faire mourir de faim cinq cents personnes,
attachées au service de cette compagnie la même
qui s'occupoit, dans le même tems, des moyens
de preserver d'une pareille. extrémité quatrevingt
misérables Canadiens engagés par Sa Seigneurie,
et qu'elle n'emploie aujourd'hu que tout autant
qu'elle croit pouvoir détruire ceux auxquels ils
.sont redevables de la vie.

Le fait de l'agression commise par Semple et
ses gens au nombre de 28 contre 26 Sauvages ou
Zrulés (il n'y eut pas plus de çes derniers qui.pi.



Ientpart a I'ation,) ce fait, is-je, est ineontestM
blenent prouvé soit par des témoignages positify,
soit par les circouistances mêmes du fait, plus

positives encore, s'il étoit possible. Ajoutez à
cela le propre témoignage du traître Pritchard,
qui a declaré devant un officier du Régiment de
Meuron, qu'il ne pouvoit pas dire qui avoit tiré
le prerùier. Ceci me paroit bien concluant: car
si un tel homme avoit eti la moindre idée que les
Brulés eussent été les agresseurs, il n'eut certaine-
ment pas hésité à l'affirmer. Et pourtant le mer-
cenaire Manlius est si furieux de voir échouer les
plans exterminateurs de son noble client, que,
sans respect pour son caractère moral ni pour
celui qu'il tient de sa profession, il ose aventurer
l'assertion la plus téméraire et la plus atroce que l'on
puisse imaginer ; voici cette assertion: " Si l'on en
"croit (dit-il),Je " rapport d'une des personnes im-
'pliquéesdansl'aceusation de meurtre,etqui estdé-

'' tenue dans les prisons de Montréal, le plan de M'.
41 Donnell étoit de faire d'abord prisonniers autant
& de colons que possible, et d'attirer ou de pousser
v ensuite tous les autres dans le fort ; puis de tirer
"sur quiconque en sortiroit pour se procurer de

Pl'eau ou des alimens." Il seroit trop ennuy-
eux de s'appesantir sur cette citation ; mais je
maintiens que ceci et toute la substance du dernier
essai de Manlius, inséré dans le Herald du 9 de ce-
mois, sont des faussetés insignes, produites dans
des intentions perfides, et qui doivent exclusive-
ment leur origine au cerveau fécond de cet Avo-
cat qui, dans un discours prononcé lors de la dis-
cussion du Writ d'Habeas Corpus, en Septembre
dernier, (discours que l'orateur compara modeste-
ment à celui de Ciceron contre Verres) fit usage
ge la substance même du dit es ani Qi Mniu



. en empare auiurd'huipour opérer un nouyeah

coup de théâtre, en slevant contre l'exactitude
des principes de jurisprudence qui y sont établis;
ce dont probablement ne le remerciera point I'o.
rateur, les paroles et les écrits étant bien différens,
selon le vieil adage : Verba volant, sed scripta ma.

nent. L•on remarque cependant,- à travers tout
eela, que le Gouverneur Miles a disparai de dessus
la scène, sa dignité s'étant éclipsée devant la
malheureuse preuve que j'ai administrée de son
incapacité à occuper. ce poste, et de l'imposture
ýqui en avoit été la conséquence. Le silence
gardé sur ce Miles, sur le compte duquel on en
avoit tant imposé au public dans toutes les cir.
constances précédentes, fait présumer au moins
dans Manlius quelque honte de s'être porté à de
semblables écarts. Hélas! combien sont déchus
ces personnages jadis si puissans!

J'ai avancé que Manljus avoit publié d'insignes
fiussetés : cette assertion est fondée sur un fait;
c'est que la personne détenue dans les prisons de
Montréal, et à laquelle on a fait allusion, n'a ja-
rmais dit ni autorisé personne à dire les paroles que
l'on tente si effrontement de lui prêter; et qu'ay.
ant été informée de ces honteuses suppositions,
elle les a désavouées de la manière la moins équi-
voque, en en témoignant le plus grand étonne-
mient.-Que penser donc d'une cause qui ne peut
être soui entie que par des moyens aussi désespé.
rés? Que penser des individus qui ne rougissent
point de les employer? Assurément d'honnêtes
gens auroient de la répugnance à s'en servir, mê"
nie dans une bonne cause.

Le systême d'artifices et de tromperies qu'ont
suivi Sa Seigneurie, ses Avocats, ses dupes et ses

nignons, pouî induire lepublic en erreur, surpasse



4e beaucoup tout ce qu'on a jamais vu dan un

pays Anglois, et ne peut être comparé qu'à ce qui
s'est pratiqué sous les diverses phases de la Ré-
volution Françoise. Il n'est sorte de soins qu'ils
ne se soient donnés pour circonvenir les personnes
qui, par leur savoir, leurs vertus publiques et pri-
vées, et le rang distingué qu'elles occupent dans
la Société, ont acquis depuis longtens le noble
priviLège de créer et de diriger en quelque sorte
l'opinion publique, C'est ainsi qu'ils ont essayér
par des exposés captieux et mensongers, de bou-
che et par écrit, de se concilier les suffrages dtu.
Clergé et (les Communautés religieuses ; comme
s'ils avoient pu se flatter de mettre dans leurs inu
térêts ceux là mêmes qui ne stipulent journelle-
ment que pour l'intérêt de la vérité, de la justice
et de l'humanité soufflante! Frustrés dans leur
attente de ce côté là, ils se sont avisés de solliciter
le patronage des Taverniers, des Détaillans de
Grog, et des Colporteurs, hommes ou femmes ;
et les personnes honnêtes ne pourroient revenir
de leur surprise, si on leur revéloit les noms de tels
ou tels confidens intimes de sa Seigneurie, qui sont
descendu jusqu'à ce dernier dégré de souplesse,
ou pour mieux dire de bassesse.

Nonobstant toutes ces intrigues, c'est un sujet
de consolation, je dirai même de triomphe, pour
la Compagnie du Nord-Ouest, de voir le peu d'ef-
fet qu'elles ont produit sur les voageurs Canadiens
qui la connoissent de longue date et par expéri-
ence: Elle sait que, sur onze individus de cette
classe, dix préféreront entrer "a son service plutôt
qu'; celui de Lord Selkirk; et en voici la raison:
la compagnie s'est toujours fait un scrupule de te.
nir ce qu'elle avoit promis, et il n'en est pas de

même de sa Seigneuriee Le jour du piyemen4



est.il arrivé ? L'on doit s'attendre a quelque eTlA
cane de sa part. En veut-on une preuve récente P
Je offi-e--Dans le courant de la présente année1

des gens s'étoient engagés à aller à Kaministiqpia
et à faire le retour, pour le compte de sa Seigneué
rie. Ou les garda pendant tout l'été, les occupant
à des travaux pénibles, soit dans les environs des
Lacs Huron et Supérieur, soit au Fort William.
Un laps de tems beaucoup plus. considérable quE
celui pour lequel ils avoient contracté leur enga.
gement, s'étoit écoulé ; on auroit dû leur en tenir
compte: Point du tout ;, ils frent congédiés l'au.
tomne suivant, sans avoir reçu.un sou d'indemnitér
Voilà comme en agit avec son monde, ce préten*
du modéle d'humanité et de bonne foi!

-L'intention sipposée à McDonnell de faire ti.
rer sur ceux qui sortiroient du Fort pour se pro.
curer de Peau ou des alimens, a-t-elle la moindre
vraisemblance.? J'en fais juge le premier rustre
qui se présentera. Si Manius étoit d'Irlande, je
serois tenté de çroire que c-est une facétie de sa
part, (a Bull.) Mais l'intention malicieuse qui
perce dans cette supposition,. .décele une autre
rigine ; car un Irlandois est fQane, est humain y

et ses contes sont d'ingénieuses, niais d'innocentes
fictions. Quel homme, (pourvu qu'il eut sa rai.
son) donneroit l'ordre, ou voudroit faire,çroire que
d'autres eussent donné l'ordre de pousser des gens
dans un fort, pour les fusiller ensuite s'il leur arri.
voit d'en sortir? Hé ! pourquoi done, en ce. cas,
pour plus de sûreté, ne pas commencer par lea
fusiller

Le compatriote de McDonnell (Kirpatrick)
en usa bien autrement avec le perfide Camin qui
trahit Robert Bruce, son souverain ; car en plonb

êeant son poignlard dans 4 eii du traître il eb



me vofld mâintenant bien s9r demonf7it.
tie cite ceci que pour faire sentir combien il est
absurde de supposer qu'un homme qui médite da
tuer son ennemi, soit disposé à ajourner 1'éxécu.
tion de son projet .ì un tems indéfini, quand il lu
est facile de le réaliser à l'instant même.

Mais tel est l'aveuglement dans lequel est toma
bé Manlius, depuis qu'il a abarudonné ses premiers
erremens, qu'on le prendroit volontiers pour un.
misérable écrivain de Grub Street,# incapable--de
distinguer ce qui est juste de ce qui ne l'est pas,
ni la cause de l'effet; ne pouvant affirmer si un
fait actuel doit, ou ne doit pas être justifié par
quelqu'autre fait analogue et antérieur, que l'on
puisse citer ; ou bien, s'il ne convient pas mieux
4e lever toutes les difficultés par cette simple.dé.
elaration Seigneuriale de son client, prononcée
d'un air sardonnique: 's Je prends-sur moi la res-
44 ponsabilité de tout."

L'histoire de la ftsillade du Fort me rappelle
ce charlatan, dont l'occupation n'étoit pas à la
verité de brocanter des terres, mais qui vendoit 1
ses auditeurs ébahis. une certaine poudre pour dé:
truire les puces. Un plaisant osa lui demander
comment il falloit faire usage de cette poudre ?-

Vous n'avez seulerent, repondit le Charlatan,
qu'à attraper les puces et leur en jetter dans les.
yeux la. moindre particule. S'il ne tient qu'a
cela, reprit le plaisant, nous pouvons aussi bien,.
sans l'assistance de votre poudre, détruire nous
mêmes les Puces. L'un ou l'autre moyen est
bon, repartit gravement notre Charlatan. C'est
vraisemblablement ainsi que s'exprimera Manlius,

c'est le non d'une rue de Londres, oÙ l'on imprime et où
1'on vend les Vaudevilles, des contes de vicillea et autrcs sotti5e

t a~usser (es e.ug etIes bdaud4



lorsqu'à propos de son histoire de la rùisillade, s%
lui demandera si les Colons ont été fusillés avant
d'avoir été conduits dans le fort, ou s'ils ne l'ont
été qu'après en être sortis accidentellement ? "il
"ne me seroit pas difficile, dira-t-il, moyennant
"les ordres que j'ai supposés, de démontrer que
"l'une ou, l'autre manière leur parut assez indiffé.
" rente." Qui pourroit renverser un raisonne-
ment aussi plausible que celui là, émané de Man,
Ilus?

Heureusement pourtant que les ordres qu'il
suppose avoir été donnés par McDonnell, por,
tent en soi le caractère d'une évidente fausseté,
puisqu'en aucun tems on n'y a eu égard. Au
lieu de faire prisonniers des Colons pour les en-
voyer au portage des Prairies, et d'en attirer
d'autres dans le Fort pour les fusiller, par maniere
de passe-tems ; au lieu de se porter à d'infâmeà
extremités envers un sèxe dont chaque homme.
doit être reputé le protecteur né ; nous voyons
le convoi, muni d'approvisionnemens, suivre paid
siblement sa destination, se tenant, autant que
possible, éloigné du Fort et de la Colonie. Un
ou deux Colons viennent tomber au milieu du
convoi: on s'assure de leurs personnes pour empê-
cher qu'elles n'aillent donner avis dans le Fort des
mouvemens du convoi, et au lieu de les envoyer
au portage des Prairies, on les emmêne dans l'en.
droit mêm-nie où l'on se proposoit de camper au
dessous du fort, vers le lac Winipeg. Comme le
convoi étoit occupé à décrire le long circuit, à la
flaveur duquel on espéroit prevenir tout choc,
Semple se met à sa poursuite, le joint et l'attaque
avec furie.-Les gens du convoi ne s'en prennent
qu'à ceux qui les attaquent de gaieté de coeur ; ils
ne molestent personne autre, après la victoire,



Et quant à l'inputation de viol, Manlius même
n en parle que commae d'un sujet d'appréhension,
et point du tout comme d'une Chose effectuée. It
est présumable que, quand il en vint à ce para-
graphe de rapt, il songeoit à l'anecdote de cetteý
vieille femme que l'on avoit entretenue des horris
bles excès, en ce genre, qui pourroient s'ensuivre,
si la ville assiégée dans laquelle elle se trouvoit,
venoit à être prise d'assaut.

Y'ati personne qui puisse ajouter foi au dis.
icours que l'on met dans la bouche de McClcod ?
s'il en éxistoit une, je ne me donnerois pas la
peine de la dissuader autrement que par une dé
négation directe. Mais je ne puis passer sous
silence l'intention malicieuse de ceux qui ont fa.
briqué ce discours: ils s'en promettoient bien le
résultat de faire croire à ceux qui le liroient ou
qui 'entendroient réciter (car on lui a donné
toute espèce de publicité,) que les effets d'habil.
lement, dont il y est question, avoient é té envoyés
aux Brulés en récompense de ce qu'ils avoient
fait dans l'action engagée entre eux et le parti de
Semple. Or le fait est que McCleod arriva sur
les lieux quelques jours après la bataille ; que,
n'ayant point le don de pré vision, il ne pouvoit
pas avoir préiparé des effets d'habillement sur la
présomption d'un accident qui n'a eu lieu que par
l'agression de Semple, sans que celui-ci eut été
aucunement provoqué. C'étoit d'ailleurs.un usa-
ge établi depuis longtems d'envoyer chaque an.
née, et d'avance, des habillemens ces gens Li
ceux que l'on a trouvés depuis au Fort Williau
avoient été préparés dans le même objet, et leur
existence ne sauroit être rattachée au. malheureux
,evénement que nous déplorons.

Il est vrai gue McCleod vint sur les lieux avec



Uh parti armé; mnais déjà (dans le dels ¶e Mai*
précédent') Semple et Robertson avoient commis
des pilleries, mais McCleod savoit qu'une partie
de leur projet consistoit à arrêter les approvision:

nemens venant de la Rivière Rouge, et à saisir
tous les retours de l'intérieur pour les envoyet
euisuite à la Baye d'Hudson. Or, des vues aussi
bostiles, aussi scélerates, justifioient bien assuré-
tnent toutes les précautions que l'oi pouvoit pren'
dre pour en empêcher l'accomplissement.

En vérité, l'arrogance de sa Seigneurie, de see
Avocats et de ses suppôts quelconques, feroit
croire que tous ses opposans dussent s'abaisser dec
tant Elle comme des vers de terre; qu'ils n'eùs.
sent ni le pouvoir ni le droit de la résistance; que
leur destinée fut d'être torturés Jusqu'à extinction,
comme ces malheureux Indiens qui tombent sans
vie aux pieds de l'Idole de Jagernaut.

On a beaucoup parlé des signes d'allegresse qu
furent manifestés, lorsqu'on eut appris l'issue de
la bataille. Si l'on témoigna de, la satisfaction;
en voyart avorter le prqjet qu'avoit formé sa Sei.
gneurie de faire mourir de faim 500 individus et
de saisir et enlever 1200 ballots précieux de four
rures, est-ce donc uhe chose si étonnante ou si ré:
préhensible ? quand on songe surtout que cet
important résultat ètoit du à la sotte méchanceté
des gens de sa Seigneurie, comme ayant été bien

gratuitement les agresseurs dans cette circon-
stance. Mais on ne songeoit guere que le Lôrd
flibustier avoit aussi projetté de s'abattre, comme
un vautour, sur le fort William, et de poser ses
griffes sur 600 de ces ballots réputés les meilleurs.

Manlius ou son collegue a dit (car je ne sais
pas bien auquel des deux appartient ce sentiment.)

Ieut-Qn supposer qu'il existe un homie assez.



.4 i, asez èffronte ou assez extragånt pô1œ
if faire, sansfondement, un exposé tel qu cel!

q*'ue nus avons donné?" (ces dernieres expres.
ons dénotent une fabrique commune) " suppo-
ser pareille chose, seroit folie.." Après l'exposé

imputé saeits fondement à la persone en prison..
Je laisse n out lecteur.honnête à décider sur qui
tombent la bassessê, l'effronterie et l'extravagance
d'en agir ainsi; rien n'étant plus facile que d'a-
Avoir accès auprès de cette per&onne et deé se con.
taincre par soi méme de l'imposture.

Manlius avance une autre fa*isgeté en préten.
dant que c'est moi qui, le premier, ai recouru à.la
Presse. Sa mémoire est probablement infidèle
selon qu'il convient à ses intérêts: autrement il
se rappelleroit des essais achevés de son noble cli-
ent, insérés dans le Hérald, sous la signature da
ýprête-non Arclibald McDonnell, longtems avant
ýque j'eusse commencé d'y rien publier ; car tout
le monde rend cette justice à Arci, qu'il est in-
eapable d'écire trois lignes pour la presse. Si
guelques autorités de Juristes furent invoquées dans
tes essais érudits, ce fut seulement pour en impo-
ser aux antagonistes. Mon objet, en écrivant,
4toit d'abord de combattre ces autorités, en leur
en opposant d'autres plus correctes et plus topi-
queg, dont je pouvois disposet. Je n'avois pas
.lors le dessein d'aller plus loin : si je me suis
enfoncé dans la carriere, j'y ai été forcé, Manlius,

par ces assertions basses et mensongères, aux.

quielles vous préludâtes, en avançant un fait de

toute fausseté, que je m'empressai de relever, vous
mettant au défi d'en produire la preuve : vous n'a-
ez pu la produirc. Votre audace, votre m'pris

Pour la vérité et pour la justice, ont été portés de-

pui à l'excès. Vous me pronostiquâtes, de prime



doord et dun ton -arrogant, la pertende-marp'
tation, ~i je persistois à écrire ; je crains bien que
avôtre, comme homme privé et comme homme

publie, n'ait reçi, dans ces circonstances, un ter-
rible échec.

l falloit que vous fussiez bien dépourvu de res-
sources, lorsque vous produisîtes, en preuve de
l'existence des droits coloniaux-de sa Seigneurie
l'acte Impérial du 13 Avril, 1813, que j'ai main-
tenalt SOuS les yeux, et- dans lequel je ne puis
trouver les mots Colonie ou Comte de Selkirc,,
.iais voici ceux que j'y trouve: " Qu'il soit denc
" établi en loi qu'a dater de la passation de cet
<'acte, et ultérieurement, rien de ce qui est cons
<'tenu dans le dit acte relaté (43eme année du

Règne de George III. Chapitre 36) ne. sera
étendu, ni présumé ou censé s'étendre à aucun
navire ou vaisseau au service du gouverneur et
de la compagnie des aventuriers d'Angleterre

" faisant le commerce dans la Baye d'Hudson;
pourvu que tel navire ou vaisseau ne porte pas

-plus le vingt passagers, outre l'équipage "-
L'acte prescrit ensu\ite des dispositions réglemen.
taires, en ce qui concerne les licences et autres
objets,; puis la clause suivante et derniere de L'acte
conclut en ces termes : " Et moyennant telle lia
" cence ainsi donnée, il sera et pourra être légal
" pour les dits gouverneur et compagnie, de met.
" tre bord de tel navire ou vaisseau, et d'y pasi
" Ser tels pasSaeris pour les établissemens des dits

gouverneur et compagnie, contigus à la Baye
" d'Hiuson, sans être sujet aux reglemnens du dit
" acte relaté."

C'est très mai a propos, dans l'intérêt de votre
cause, que vous fites allusion £1 cet *acte ; car les
mots contigus la BaYe d'Hudson sappent etren.



versènt laJbâse des prétentions de sa Seigneurie
sur un territoire qui en est évidemment éloigné, au+
liéu d'y être contigu. Ainsi vous venez de four.
nir vous-même une preuve surabondante de la
nullité du titre de Sa Seigneurie.

Comme vous avez daigné, Manlius, en réponse
à,une petite partie de l'une des questions queje
vous avois proposées, déclarerque la lettre d'Alex-
andrIe McDonnel, par vous mentionnée dans une
précédente communication, étoit adressée " à un
''beau frerecdel'Honorable William McGillivray,"

je.vous prie, Monsieur, d'aIler un peu plus loin et
de compléter la réponse, en m'apprenant de qui
vous tenez cette lettre'; si c'est la lettre originale
âdressée au dit beau-frere, ou si ce n'en est qu'une
copie ou un croquis: car j'ose à peine faire oh.
server à un Avocat de votre trempe, que cela fe-
roit une différence très essentielle quant au mérite
de la preuve qu'on en peut déduire en pareil cas.
Vous lisez sans doute l'histoire,; vous pouvez done
vous rappeller ,que Marie, Reine d'Ecosse, fût
condamnée à mort et exécutée, sur la simple pro-
duction de prétendues copies ou ébauches de let-
tres qu'on lui attribuoit; et vous savez que tous
les Historiens judicieux se sont élevés contre ce
genre de preuves, et n'y ont vu que le prétexte de
commettre j uridiquenent un assassinat.

Quand vous serez d'humeur de compléter la
iéponse en question, j'espère que vous voudrez
bien publier eni même, tems celle que vous dites
avoir été faite-par les agens de la Compagnie du
Nord-Ouest, "' dans laquelle ils fesoient observer
"que Lord SeIkirk, ou la Compagnie de la Baye
« d'Hudson pouvoient bien se croire intéressés à
"voir ces prétentions finalement réglées, mais

' que la Compagnie du Nord-Ouest n'y avoit paz



e mme intérêt, et q en ceñséquence e d*
gua. 4non étoit inadmissible."
Et de plus, il vous plaira d'avo la bonté de

faire coanoitre au Public 4'époque à laquelles
Gouverneurs Semple et MeDonnell furent con1fh.
mês ou institues par le IRoi; dans quel tevis et
dans quel lieu ils prêtèrent serment comme Gou.
verneurs à, quelle époque les sauvages cédèrent
à Sa Majesté les terres de la Riviere Rouge, oi
bioen quand Sa Seigneurië obtint la perisiomi
Xoyale de les acheter. Et enfm, si ce n'est pa§

.tre trop eigeant, je vous prie de déduire la raisoa
pour laquelle le Noble Pair lui même, qui' est
chargé de faire des lois,,n'a point préféré (n'ut
ce éte que- par humanité) d'invoquer la loi de*
vant. les cours compétentes de Sa Majest, afhc
d'y voir statuer sur ses prétendus droits, plutt quoe
d'en appelier à. ses armes illicites pour accabler.et
perdre des individus qui, par eni mêmes ou pae
leurs prédecesseurs, avoient été en possession dâ
pays en contesteè,avant qu'il ne fut venu se ange
au notmbre des vivans.

'ose croire que vous m'excustret de vous dé
mander, pour la seconde fois,, de teles répuhse
en considérant que ces points importansune fois
bien établi, feront¢reasortit si sa Seigneurie neg
pas un voter de desse premédié.

Je résèrve pout la sethaire prôchaineI les der.
biertsat faits du iole fibustiër et de sa bande,
>pa lesquels jë teirminerai mes commUuieatio>ns,



?U 1iE MoNRluAL JE R AL4

J'Ai passé au creuset des dates, dam mon des.
skier éerit, toutes les allégations de Lord Selkirk;
ear les dates, en points de fait, sont souvent déci&
sives et Manlius l'a si bien senti qu'il s'est ah.
stenu de toucher éette corde, regardant sa cau§e
comme perdue si les dates des faits qui s'y rattà-
chent, venoient- à être précisées. Qu'on les ré.
Yoque en doute, si on l'ose !-Elles suffisent pout
persuader quiconque cherche la vérité de bonne
oi;lIes convaincroient Manhus même, s'il no

<heLchoit que la vérité.
Il est tems enfin de nous transporter sur le prin.

eipal théâtre choisi par sa Seigneurie et ses sup,
pôts pour Couronner leur brigandage Oyons
les au fort William, dansle Haut Canada, se disà
triburnt les r4les, s'en acquittant avec lVémtula
#a d'acteurs au bénéfiee desquels se donne le
xeprésentation ; puis, dans les interrnèdes, faisart
bonne chère et s'engraissant de la substance die
Pcennemi, à l'instar de leur devancier Bonaparte l
circonstarce en apparence très heureuse, pour des
gens qui étoient sur le point de manquer de tout,

krs quils slavisèrent de jouer ce drame extraordi-w

Le dénltement pourroit bien, cependant, etre
phis tragique, pour certains acteurs, qu'ik ne
1Mbe»s'en douter, eu4e leurs avocats à mein



que la Constitution Britannique ne soit un être dé
raison, une pure abstraction, ou si l'on veut un

mauvais chiffon de papier, incapable d'en impo-
ser -au premier Pair venu qui seroit tenté--de se
mettre au dessus des lois ; à moins aussi qu'il ne,
soit loisible à une horde de brigands armés, de
s'introduire de vive force dans la maison d'un

Anglois ; d'en arrêtér le maître en vertu de l'orm
dre d'un accusateur intéressé dans .es violences,
de mettre ses domèstiqués à la porte, et de se li-

rer à tous les genres d'excès; bravant-et provo-
quant ainsi les autorités du pays, légalemeni insti,

tuées pour prévenir ou réprimer ces excès.
Le très haut et très puissant Seigneur de

la Colonie, ou lu territoire des Assiniboia, au.
trement dit de la Rivière Rouge; ce Seigneur,
dis-je, connu plus communément sous le. nom de
Thomas Douglas, Comte de Selkirk, engagea et
paya un nombre assez considérable d'individus
soit pour labourer la terre, soit pour se livrer à
n'importe quelle entreprise hazardeuse qu'il lui
plairoit d'imaginer. Si cette derniere clause pa.
roit invraisemblable, elle n'en éxiste pas moinsz

les engagemens passés sont de notoriété publique,
et d'ailleurs il est facile d'y recourir pour lever
tous les doutes.-Il faut -que l'on sache encore
que ces disciples de Bonaparte, ainsi engagés,
étoient destinés à agir et à servir comme. soldats
de Milice.

Je ne sache pas que de semblables clauses aient
jamais été stipulées auparavant en Angleterre ;

et il sera difficile à un Angloisde concevoir comment
on peut composer une milice d'étrangers engagés
à 2000 miles de distance du pays où l'on se pro-

posoit de les faire servir : mais ce qui lui paroîtra
plus difficile encore à expliquer, c'est que cette



bande de prétendus Miliciens devoit etre employée
.non pas à la défense, mais à l'attaque, au pillage
et d la rétention des propriétés de divers particuliers
établis à 800 miles du pays où ils devoient aller se
Jfeer. Cepenhaut tel est le fait, qu'au lieu d'at-
tendre l'occasion de se rendre à leur destination,
ces aventuriers ont été employés à attaquer les per-
sonnes et les propriétés des sujets de sa Majesté au
fort William, situé à une grande distance en de-
ça des limites du prétendu territoire de sa Seigneu.
rie.: et notez bien que la seule raison qu'ils eus-
sent à déduire pour justifier un pareil attentat,
c'est que leur Seigneur et Maître 'avoit ainsi or-
donné; précisément comme eussent fait ses ancê-
tres, en violant des limites, il y a quelques siècles,
alors que le code de Jeddart étoit en vigueur; avec
cette différence toutefois qu'en ce tems là les sup,

pôts du Despotisme étoient des naturels du pays
au lieu que, dans l'espèce présente, ce sont des
étrangers.

Tout récemment et sous nos yeux (chose étran-
ge dans ce siècle,!!) sa Seigueurie a ainsi engagé
et employé de 120 à 130 aventuriers, ou même
un plus grand nombre, tous soldats étrangers

licenciés, dont plusieurs déserteurs de l'armée de
Bonaparte: il les a organisés en troupe reglée, leur
donnant avec profusion des canons, des fusils, des
bayonnettes, des munitions de toute espèce, un
fourneau pour .rougir les boulets, des tambours,
des trompettes, l'uniforme (lu Roi, &c. &c.

Ces dispositions faites, il s'apperçut qu'il man-
quoit une chose essentielle à Pexécution de ses
projets. Il lui importoit d'avoir quelques individus
qui, étant réellement au service du Roi, eussent
le droit de porter son uniforme, afin que l'usurpa-
teur parût sous les dehors imposans d'un véritable



gouvened,~ AMepte, comme ôn Pa vu, danst e*
mystères de la fraude,,il prétexta que les Sautageg
de la Rivière Rouge en vouloient à ses jours préf
cieux ; en conséquence, il demandaque l'on com
unt pour sa garde un détachement de .oldat,."O
Ce n'est pas que les naturels dii pays n'eussent à
se plaindre de sa Seigneurie ; Elle les avoit traitée
avec une extreme injustice, en depit dés insinua.
tions de ses mignons qui nous les représentent
ignorant leurs droits et leurs intérêts, au point de,
mourir volontiers de douleur, s'ils viennent à per-
dre ce noble spoliateur de leurs terres. Quoiqu'4
en soit, on acquiesça, dans un moment de préoc
cupation à la demande-de sa Seigneurie, en Iu
donnant d'abord un officier subalterne, avec une
escouade de Sergent. Bientôt après, cette garde
fut reduite à un Sergent et six soldats, auxquefl
çn enjoignit de se borner à protéger la personne
de sa Seigneurie contre les entreprises des Sau.
vages de la Riviere Rouge, ainsi qu'elle l'avoit
demandé, sans qu'ils eussent à se mêler nullement
d'aucune contestation entre elle et les commer,

sans. Violateur de la condition à laquelle il avoit
ebtenu cette garde, Lord Selkirk la fit servir à
l'emprisonnement, des sujets de sa Majesté et
la spoliation de leurs propriétés.

La bande d'aventuriers dont nous venons de
-parler ayant été complétement armée et équipée,
partit de la Chine au mois de Mai dernier, se di.
rigeant sur York, dans le Haut-Canada: sa Sei.
gneurie la suivit, en Juin, par la même route,
bien déterminée à donner suite à ce projet de fa.
mine et de pillage, auquel on avoit préludé à a
Rivière Rouge, dans le mois de Mars précédént,
conformément à ses instructions préparées de loil

gue man.



'e ha Seigneurie laissa Montréal dans de te

p tn eest un fait sur leqpel on ne sauroi

élever âucun doutte: elle en partit pour, s' emparei

du fortWiliam et de tout ce qu'il renfermoit

comptat ien trquver la majeure partie des

tnarchandiss de l'année pour l'intérieur, (en quoit

elle tùt trompée d'ue manière désagréable, ses

gens n'ayant pu, vu la grande distaInce, arriver

assez tems pour en empêcher le départ d'une

portion considérable.) Elle comptoit, en outre,

sur tous les balIots que n'auroient pas atteints les

doigts crochus de ses Lieutenans flibustiers à 1

Rivière Rouge.
La détermination de sa Seigneurie étoit prise

avant que l'on eut reçu la nouvelle de la bataille

SNvrée à la Ri ière Rouge, et longtems avart que

sa Seigneurie en eut eu connoissance: c'est donc

nal à propos q uelle a voulu se prévaloir ensuite

de cette circonstance, pour excuser l'attaque du

ort WilliaM.---Voici ce qu'écrivoit sa Seigneune

si je suis bien informé,) sur le point de quitter

Montréal, à un Monsieur de Québec; "Lorsque

i arriverai au fort William, la C'ompagni2e dit

Nord-Ouest aura probablement quelque raison de

penser que la propositin d'établir une ligne d1e

démaration. entre les deux Compagnies, n'éloit

pas aussi inadmisible q'elle avoit d'abord parzu

le croire." Je ne donne pas ceci conne les ex-

pressions textuelles, mais comme la substance de

lettre'; et j'ajoute que l'inadmissibilité est prog

enue exclusivement du fait de sa Seigneurie qui,

entr'autres cQnditions récusables, insistoit toujours

äur ce qu'il appelloit ses droits ou ls droits de la

Cqmpagnie de la Baye d'Hudson sur lç territoire

des Sauvages.
Ne tenant cette inf.rmationg.e' q e la. secopde



xna.in, je ne puis, sans y êtrte antorise, divulguér le
nom.de lapersonne àIaquele dit-on, sa eignei-
rie a écrit.

Notre troupe de flibustiers s'avança enfin. ývrs
le fbrt William, ave armes etbagages. En pas
sant par Ste. Marie, ou même avant d'y être arri

vés, il, apprirent la deconfiture de leurs camara.

des de4a Rivière Rouge. Sa $éigneurie, furieuse,
résolut de motiver toute sa conduite future (dnt

le plan avoit été formé bien antérieurement) sur
Èet évenement postérieur et impréà arriyé à
Seipl età sa bandke tous gens de sa fabrique.
Ou ha immédiatement sur divers points ce ra-

inas de bandits armés, auxquels on recommanda

de travestir en un meurtre horrible et prémédité la

bataille de la Rivière Rouge ; de taire que les gens
de sa Seigneurie l'avoient provoquée et:commen.
cée : de terrifier ou de suborner, quand lVoccasion
s'en présenteroit, quiconque ayant eu connois-
sance des faits, ne les interpréteroit point dans le
sens que les gens du Nord-Ouest et les Brulés
avoient été les agresseura Ce systême de terreur
et de subornation'rgua simultanément au fort
William et à Montréal.

Sa Seigneurie et sa bande, arrivées à 1n vue
fort William, le 12 Aoûtdernier, campêrent sur
la rive opposée de la Riiere Kaministiguia, un

demi mile en avant. Et le lendemain, un sieur
MacNabb traversa la Rivière, demanda à voir
Mr. McGillivray, fut .conduit à son appartement,
et l'y arrêta en vertu d'un Warrant de Lord Sel-
*kirk. Mr. McGillivray, sans faire d'opposition,
'i donner l'ordre que dgautres en fissent, se sou_

mit paisiblenient à accompagner ·le sieur Mac'
Nabb, en amenant avec lui.le Docteur McLongin
et KennetirMclCenzie pour les offrit à sa Seigneuv



dîe comnme ses cutins Admis' en laprésene
de e Pair, dont e port majestueua commande un

respectîznvolontaire, ces derniers furent aussi arrê
tés Lemême jôur une cinquantaine dIhomnes
armés et- en uniformes sôus leis ordres du Capi
taine D'orsennons et du Lieutenant Fauclie, tra-
versèrent la Rivière: à-peine débarqués, et a
bruit des fanfaresconfondu avec celui de ocifé..
rations plus effirayantes encore que celles des Sau-
vages, ils s rueent sur le fort et pénétrerent
dans l'intérieur, sans avoir préalablement exhibé
aucun ordre, ni allégué aucun prétexte pour en a..
gir ainsi; le Warrant criminel produit la veille,
ayant reçu son éxécution sans l'ombre même
d'une résistance. Cette bande de furieux toit à
peine entrée dans le fort, que les autres associés
du Nord-Ouest furent tous arrêtés à la fois: l'un
d'eux, Mr. John MacDonald; éprouva les plus
mauvais traitemens dela part. du sieur. D'Orse-
nons; incident néanmoins peu surprenaut, lors.
qu'on saura que les suppôts de sa Seigneurie de,
voient mettre d mrt tous ceux qui étoient dans le
fort, s'ils eussent rencontré la moindre-opposition -
ils ne firent point de mystère, dès qu'ils furent les
maîtres, de cet affreux-et épouvantable projet.
On prit ensuite possession militaire du dépôt et
de toutes les propriétésqui y étoient contenues,
estimées, le posteinclus d 0,000.÷A propos
de ce'tte prise de possession, sa Seigneurie dit,
avec sa duplicité et son hypocrisie habituelles,
que ce n'étoit pas dans la ve d'interrompre le
commerce, ni de s'atribuer des marchandises out
des ballots de pelleteries ; objets peu dignes def.
erson attentio ì et qu'ïl abandonnoit volontiers,.
S'il en agit ainsi dans le principe, (pour en impo.
iser aux comnils et a&i empleyé# du Nord-Ouest.



par un désintressement simu1é,> il ne tarda pa
Smanifeste rson arrierè-pensée, en suspendant
toute espèce de commerce et en fnissant-par s'ap-
proprier c qu'il avoit d'ibord paru dédaigner
C'est aors que son systme de terreur se dévelop
pi avec une nouvelle intensité. Le croiroit-on.?
l'on décerna des Warrants génératix, non cetre

es criminels, mais contre des ballots -que l'on di-
soit avoir été enlevés (sans énoncer par qui) de

uelques uns des postes de la Baye d' udson;
ballots qui nýavoient jamais été cachés, et dont

is avons déji fait 'histoire. indépendarment
de la rcherche -des ballots- les Wrrants-prescri.
voient de rechercher en outre tesarrmes, les mni.
tions, les papers, (n'exprimnant poinf P'espèce ou
les espèces de papiers sujets aux perquisitions.>
Aussi; la faveur de ces précieux Warrant, mnit-oni
indistinctement la main sur les livres, sur les let.
tres, sur toutes sortes de papiers. Les lettres fi.
rent lues et scrutées ; on s'ttacha particuliere.
aent à les apprcprier aux vues de sa Seigneurie.
Les marchandises pour l'intérieur furent arrêtées,
de même que les peHeteries qui devoient. descen.
dre à Montréal. Les fusils, la pondre, et plusiedrs
autres articles, qui sont les instrumnens légitimes
et indispensables de la Traite coime la char-ue
et la herse sont ceux de l'Agriculture ;- tout
cela fut enlevé félonieusement. On mit, toutes
les propriétés en etat de réquisition; sous le-bon
plaisir de sa Seigneurie, et au risque des commis
de la Compagnie institués séquestres de ces pro.
priaés,. et we voyant ainsi plus en danger de perdre
la vie que ne peuvent l'être des personnes arrêtées
par les voleurs de Blaclkheath.* En effet, celles.

Quartier dans les envir-as de Londres qui sert de rep ire axyQqeursd



lai
Scom-ptent quëkg e fois, et souvent aec raisof

rencontrer dans ces voleurs des compatriotes qui,
par cela nime, viendront à composition avec

lles ;G au lieu que dans Pespèce actuelle, si l'on
remarque dans un commis le plus léger symptôme
de .rpugna:nce ou de résistance à aucune des réwv
quisitions de sa Seigneurie, D'Orsennonsou Ma.
thèy(deux ci-dèvant officiers du Réginent de
Meuron)interviennent sur le charp, çt intiment
que si le commis tient à la vie ou à la propriété
de ses commettans, ce qu'il y a de mieux à faire
c'est de ne rien reiser;: parce<}ue, disent-ils, plu
sieurs de leuars subordonnés, étant des déserteurs de
l'armée de Bonapafte en Espagne, ils se sontfami«
liarisés avce le pillage et le meurtre...Le moyen
de réfuter de pareils argumens ou d'y résister ?--

Que diras-tu, honnéte John Bull, quand de telles in.
fanies viendront à ta connoissance, et quand tu ap-
prendras qu'elles sont l'ouvre d'an Pair, qui com-
mande des etangers, armés contre des ANo1s ?
En véité, tout homnm: qui connoit le prix d'urn
droit légitime et qui déteste la violence, doit sen-
tir 'l'indignation gronder au fond de son cœur;
il doit appeller l'exéeration sur Pauteur de pa-
reils attentats.

Mr. McGillivray et tous les associés du Nord
Ouest, au nombre de neuf,. furent embarqués, le
18 Août, par ordre de sa Seigneurie, dans trois
canots -mai équipés, et commis à la garde d'une
escorte militaire, que commandoit le lieutenant
Fauche, réduit, dans cette circonstance, au rang
inodeste d'un Constable. Comme -s longeoient
le lac Supérieur, une tempête s'éleva: Fauche,
prévenu à tems du danger, voulut néanmoins que
l'on continuât de faire route. Qu'en résulta-t-il ?
Kéienth& McJÇenzi, agent et asecié dur



#ueà4Irnútê navec7mídt auttes pe'sonnese Assr
Pnent, sa Seigneurie fut la cause preiniere, et
Fauchéea cause secondaire, de ce désastreux évé
nement qu'elle auroit qualifié d. meurtre prémé,
dité sil fût arrivé à quelques uns des siens, en
pareile occurrende.-Il n'est pas invraisemblable
que sa Seigneurie ait éprouvé une joie intérieure
a la nouvelle de cet accident, si j'en juge par son
insensibilité et sa propension à la vengeance, dont
voici un échantillon.-Le domestique de Mrý
McGillivray avoit supplié sa Seigneurie de lui
pënnettre d'accothpagner son maître. Un coetr
ioble et généreux eut été touché de ce devoue-
inent(inous reste, hélas! si peu d'amis dans le
malheur ! Lord Selkirk n'en tint compte. On
répondit, à ce fidèle serviteur que l'on ne pouvoit
le laisser aller, parcequ'il devoit subir un examen
Cependant cinq jours s'étoient écoulés depuis l'ar.
restation de son maître jusqu'à son départ, et ce
teims eut été, plus que suffisant pour remplir l'ob.
jet que l'on avoit l'air de se proposer.-'Quand
ensuite le domestique de. Mr. McGillivray parut
pour être examiné, le vaillant Capitaine d'Orsné
Bons l'accueillit brutalement et se permit de le
menacer des fers, parcequ'il refusoit d'obéir à
dautres ordres qu'à ceux de son naître, Lord
Sèlkirk étoit là ; il garda le silence; que con.
clure?

Après le départ des Associés, traduits à Mon.
tréal comme de vils criminels, hautement procla..
Més- coupables de haute trahison, de vol et de
conspiration, on commença à travailler en tout
sens les commis et les gens du Nord-Ouest,.-
Quelques uns d'eux se montroient-ils trop résolus?
On leur faisoit plier bagage, les ajournant à com
parotre en tXmoignage on menaçoit es emplo>
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gésou bien onls incitoit à.quitter leserice de
compagnie: dautres étoient envoyés en priso,
ensuite -élargis, puis emprisonnés de rechef 'et
de m ne alternativement-,jusqu'à ce que la cramin
teoula lassitude leur eussent arraché quelqu'hi&.
toire sur le compte des associés: plusieurs furent
rendus à la liberté, après une détention plis ot
inoins longue, comme étant d'une fidélité ,iàcorri.
gible. Tandis qu'on travailloit ainsi touscesgens
on avoit soin de leur insinuer que sa Seigneurie
avoit le pouoirde les juger conme des criminels
ou de les acquitter si elle le jugeoit à propos, se.
jon qu'ils cacheroient ou diroient la vérité ; c'es&,
à-dire selon qu'ils parleroient ou ne parleroient
pas conformément à ses désirs. Plusieurs Fg.
geurs, engagés pour descendre des ballots de pel.
leteries, furent retenus forcémentsur les lieux »
quant à ceux qui devoient hiverner, il fut suggé.

ré que sa Seigneurie· agissoit en vertu d'autorité
secrti, et qu'elle pouvoit annuller leurs engage.
mens avec la Compagnie du Nord-Ouest; qu'ain«
si il falloit, sans hésiter, entrer au service .de sa

Seigneurie. S'ils persistoient à rejetter ces pro.
positions libérale, on les contraignoit, au nota
du Roi, à travvfler pour Lord Selkirk. Non, les
annales de la tyrannie n'offrent rien de si étrange;
ei ce n'est'q te ce Lord n'a pas été jusqu'à priver

de la'vie ou de quelque membre, les malheureun
qui se treavoient sous sa main Et qui pourroit

douter, après tout cela, du " fervent amour de
'sa Se gneurie pour les lois Angloises?

On ne finiroit pas si l'on vouloit raconter tog-
les les horreurs que Lord- Selkirk a commises ou

fait commettre.e-Selon les derniers rapports, il

étoit toujours en possession du fort William et des

eftls qu'il.y avoit saisis ; il projettoit de les en



fer le printtems prochain à la Baye dudsoa
i avoit aussi violé le territoire des Etats-Unig,

en arrêtant un Associé du Nord-Ouest et un corn-
mis, sur la partie Aiéricaine de cette grande
étendue de terre conne sOUs le nom de Pys du

.fand du Lac : s'ernbarrassant aussi peu d'entraîner
.son pays dans une querelle nationale, par, es ac-
,tes contraires aux droits des gens, que de causer
des troubles et des divisions parmi ses cornpatrio4
tes*

La violence des procédés, du noble Lord est
pprtée à un tel excès quelle en devient incroya.
ble;y c'est cedont il tire avantage auprès des
.personnes débonnaires, qui ne sauroient ajouter
foi à tout ce qu'çlles en entendent dire; tandis
que (autres, moins incrédules, soupçonnent qu'il
a quelque pouvoir secret d'en agir ainsi, à moins,
disent-elles, qu'il te soit dans un état de démence
la plus complette. Ainsi, la gravité de ses torts
semble repousser toute idée de leur existe -

Tout ce que l'on vient de voir est certainement
fort extraordinaire ; mais ce 'qui l'est bien davan-
tage eqcore, c'est qu'dn Avocat de profession ait
publié, de propos délibéré, une Apologie des pro-
cédés en question, et qutil ait gravement soutenu
une doctrine qui se réduit à ceci entrez dans
une maison avec une force armée; saississez tout
ce que vous y trouverez, quelle qu'en soit la va-
leur ; ne représentez aucun ordre légal (on sait
bien qu'il n'en peut être délivrcde semblable par
aucun juge de paix, ni bikn mOins encore par
vous même, partie intéressée ;) puis appropriez-
vous tout ce que vous aurez saisi. lé-bien, je
me fais fort de démontrer qu'il n'y a rien d'illégal
dans votre fait, en ce que je saurai donner à votre

.usurpation une apparenlce innocente ; Je dirai, par



e emre, qué cte 'avoir enoev4 tôut eq 1
trouvoit dans la maison où vous étes exitré de viVe
fbrce, doit être envisagé commeimi réentio
d'effet pure et simple, momentanée, et conseé
queniment justifiable. (Par le code feddcrt, fsans
doute.)

Notre Avocat- va bient6t faire I'application dé
Cette hypothese à sa Seigneurie: écoutons le; c'est
lui mente qui parle: "Le Comte, en remplissahn
son devoir comme Magistrat, (quelle insigne fausé
seté !) devint en possession d'un Fort, qui avoit
servi de repaire, sous la domination Britannique,
à des meurtriers, et de réceptacle au produit dé
leurs pilleries; d'un fort que des- sujets ne pou4
voient retenir sans la permission spéciale du goura
1ternement.-Sa Seigneurie n'eut pas agi conve'.
nablemeut, si elle eut remis ce fort a des sujets!
criminels, et sans qualité pour le posséder, avant
d'avoir informé la plus haute autorité des motifs
qui l'avoient détérminée à l'occuper, et d'avoir

-reçu ses ordres pour sa destination future."
Maintenant,j'en appelle à tout-homme de l'in

tèlligence la plus ordinaire (pourvu qu'il n'ait
point étudié le Code Jeddart,) etje lui demande
9'il ne convenoit pas mieux d'attendre les ordres
de l'autorité, avant que de conmencer par prendre
possession dufort? Car en supposant que Lord
Selkirk, dans la plénitude du pouvoir suprêeme
qu'il s'arroge sur la Riviere Rouge, y eut mis le
Code Jeddart en activité,; assurément il n'avoit*
pas le· droit de l'introduire au fort William distant
de 800bmiles de ses Etats, et dépendant de lajuris-
diction du Haut-Canada; bien moins' encore,
etant institué Juge de Paix pour le district occi-
dental de cette Province. Enfin, en admettant
même que sa commission de Juge-de- Paix l'auto'



fisât, selon sa marière de l'interpréter, à lourm
ter ks gens à souhait, elle ne pouvoit cependant
pas lui donner le moindre droit de prendre et de
retenir leurs propriétés, surtout après que les mo-
tifs qui l'avoient pprté à les leur enleyer, avoient
disparu par son propre fait.-Pourquoi donc sa
Seigneurie n'a-t-elle, pas fait. descendr, ou n'a-t.
elle point permis qu'on descendît les 600 ballots
du Nord-Ouest déposés au fort William,? Ces bal.
lots étoient ils criminels? Et s'ils l'étoient, pour.
quoi ne les avoir pas transférés à Montréal avec ces
autres paquets de peu de valeur dont les Brulés
s'étoient emparés, (longtems après le pillage des
pelleteries du Nord-Ouest effectué par Semple à
la Rivière Rouge,) et que l'on a fait descendre ici
avec tant d'appareil? Ou bien, falloit-il retenir les
ballots de la Compagnie pour tranquilliser les fiers,
à-bras de sa Seigneurie, qui y voyoient le gage de
leur salaire? C'est ce dont vraisemblablement quel.
ques personnes commencent à se douter ; mais
Manlius nous laisse à cet égard dans la plus pro.
fonde obscurité.

Que penseroit-on du plus chétif avocat de Old
Z3ailey qui, pour excuser son client, poseroit gra-
vement des principes semblables à ceux qu'invo-
que Manlius en faveur du noble Lord; Manlius,
ce celèbre Avocat, connoissant assez le secret de
ses forces, pour n'abaisser qu'un regard dédaigneuz
sur les consultations émanées d'un 1igot, d'un Brous

gham et d'un Spankie.
Si Manlius a raison, le code criminel d'Angle-

terre est nul ; le vol est un acte méritoire ; c'est
une foiblesse insensée que de respecter la person-
ne et la propriété d'autrui. Chaque individu,
mettant désormais à profit les préceptes et les ex-
emples de sa Seigneurie, pourra s'accpmmoder
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êes biéns des nvoisin, s'ils sont sa eonvenanced
il deviendra accusateur, jfge et exécuteur d
jugement dans sa propre cause.

Manlius met en avant et s'efforce d'établir la
légitimité d'une autre doctrine qui n'étoit pas
encore venue jusqu à nous, savoir: qu'une soci-
été de commerçans doit être accusée et jugée
comme une corporation, sur de simples présomp..
tions. Ainsi un membre ou quelques membres
de cette société, étant soupçonnés d'avoir commis
un acte criminel, tous les autres devront, en con,
séquence de cette nouvelle doctrine de présomp.
tions, être censés y avoir participé, quoiqu'ils fuss
sent placés à une distance de plusieurs milliers,de
miles à l'époque ou l'acte criminel auroit été
commis !-L'on sait bien que parmi le grand
nombre de personnes domiciliées en Angleterre
et dans le Bas-Canada, qui sont .c-propriétaires
des 600 ballots de pelleteries dont sa Seigneprie
s'est emparée et qu'elle retient, il en est plusieurs
qui se trouvoient dans l'impossibilité physique et
absolue, de participer aux prétendus crimes dont
on accuse la Compagnie du Nord-Ouest. Mais,
pour sa Seigneurie,, tous ces individus sont de
bonne prise.
I Revenant à l'assertion de Manlius qui contese

à la Compagnie du Nord-Ouest la possession légi.
time du fort William, je maintiens que cette Com-
pagnie a occupé, la première, et occupe encore ce
fort, en vertu de la permission, qui lui en fût don.
née par le feu Général Hunter, alors Lieutenant
Gouverneur du Haut-Canada et Commandant les
Forces de Sa Maiesté dans les deux Provinces.
Le Général envoya sur les lieux le Lieutenant
Colonel Bruyères, Capitaine des Ingénieurs, pour
4essiner et .asseoit cet, établissement, .dont. la



omnpagnie devoit disposer jusqu equ P et
eût lesoin pour le service de sa Majesté. Je
maintiens aussi que Lord Selkirk n'avoit point re-
çu lapermission spéciale de la plhaute:autortés
ni d'aucune autre autoré» que celle qu'il a ug9ée
lha meme, de prendre possession de ce forty et
qu'il n'avoit d'autre. droit de le retenir, et de s'en
approprier le dépôt de marchandises, que le droit
d'un flibustier, exercé sous sa propre responsLibli.
té," que l'appropriation ou l'enlèvement d'aucune
partie des effets saisis par lui de vive force, fût ce
des armes ou toute autre chose, est .une véritable

felonie; quelesemprisonnemuens effectués et.ies me.
nacesemployés enver tudes ordres:de·saSeignearie,
dans la vue de provoquer au parjure, sont des
actes tyranniques et criminels: que contraindre
des gens à saa sQrvice, en Iême tems qu'on pré.
tend les libérer de leurs engagemens envers les
autres, est un acte illicite et contraire à la morale ;
que la faculté -d'ajourner des témxoins à compa..
roître, est rservée exclusivenent à la Cour ou
aux Juges devant lesquels ils doivent déposer, et
par conséquent qu'un Juge de Paix qui signe et
exécute.. des- ajournenmens pour des témoins, se
,tend coupable d'un procédé aibitraire et illégal ;
qu'aucun Juge de Paixn'a le pouvoir de donner
'ordre de saisir des papieis et briser des ýscellês,

sous aucun prétexte quelcohque, et surtout que
nulle .considération ne sauroit le justifier d'avoit
délivré. ùn Warrant général de recherche et sai-'
sie ;-que le. bris des cachets de lettres (jusqu'ici
réputés saerés) effectué par sa Seigneurie au fort
Willham, ainsi que par les Juges de Police à Mn..
tréaldfaprèsl, 'ai 1dl'Avecat ondesAvocats dtune
partie, est un Acte on ne peut plus illègal et des
tctif de tout rifia7e estre a particuliers
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,à.enfin que tous ls Actes de sa Seigneurie aa
fort William annoncent un tel mépris des princL

pes étémentaires de justice et de toute autorité

tégitinge, q'ih vérident la justesse de ce vieil
adage; " mettez le pouvoir entre les mains dii
plus chaud partisan de la liberté, vous verrez bien.
tôt le TYRAN le remplacer."

Les:motifs sur lesquels on a basé l'arrêt en mas.
se des Associés du Nord Ouest, sont de véritables
abominations, et l'acte en soi est une usurpation
de pouvoir d'autant plus révoltante, qu'il étoit
calculé pour opérer la ruine de rivaux en come
merce.-Quant aux accusations de Haute-Trahie
son, c'est insulter aus sens commun que dç les pro-
duire : ne sait-on pas· que les. personnes qui ens
sont l'objet, ont donné des témoignages de leur
loyauté assez éctatans pour réduire sa Seigneurie

,et ses Sycophantes à r'impuissance d'y porter at-
teinte ?-Je reprends le résumé de meFs assertions

La Rivière Rouge n'est point une colonie : sa
Seigneurie et ses phantômes de Gouverneurs ne
sont que des imposteurs, lorsqu'ils nous parlent de
leurs prétentions sur cette Rivière-Les vols que&
sa Seigneurie impute à la Compagnie du Nord..
Ouest, sont imaginaires - les vols réels, ce sont ses
propres. gens qui les ont commis-Les prétendus
meurtre* qu'on reproche à la compagnie, furent
des actes forcés, que, provoquerent Semple et sor;
parti, en attaquant les brulés inopinénent et sans-
raison.

Il paroîtra fort étonnant à tout homme impar-
tial, que les Associés et les gens du Nord-Ouest,-
vexés en tant- d'occasions, soit par sa Seigneurie,
soit par ses Avocats, et abreuvés d'outrages, aient
porté la modération et le respect pour la simple:
appaience d'une autorité gale, au point de nE



- Même songer e faire de résistance, a fait
illiam, quand ils pouvoient déployer une forc.

phisique de 3 contre.il est i notoire que cette
force étoit à leur disposition, que plusieurs per.
sonnes leur ont reproché une foiblesse impardon.
table pour en avoir agi de même : en quoi l'on
voit* de prime abord la preuve de la fauseté des
accusations dirigées contre eux par sa Seigneurie.
Mais on en trouve une autre preuve beaucoup plus
concluante, dans la proposition que fit sa Seigtieu-
rie, postérieurement à ces indignités, de soumet.
tre toutes plaintes et récriminations (sans exception
quelconque) à des arbitres qui auroient annuIté
le passé moyennant une évaluation de dommages
et intérêts: or il n'est sûrement pas croyable que
sa Seigneurie, si elle eut cru fondées les accusa-
tions portées contre la Compagnie, eut consenti
à voir compenser avec des ballots de pelleteries
une injuste effusion de sang humain.

Sa Seigneurie se trouve embarassée ici dans un
dilemme dont toute son adresse ne sauroit la tirer.
J'avois presque oublié de faire remarquer un trait
de lésinerie de Lord Selkirk, entre mille autres;
c'est la maniere dont il équippa, approvisionna et
mit en route ses prisonniers, ausfrais de la Com-
pagnie du Nord-Ouest.-Voilà qui est sans exem-
ple chez des Anglois, et que l'on aura vraisem-
blablement emprunté du Code Napoleon, qui fait
supporter aux accusés les frais de leur propre ju.
gement.

S'il existoit encore, après ce fidele exposé,
quelques individus dont l'entendement fut telleé
ment perverti ou obscurci par l'envie, la malice,
la haine ou par toute autre passion aussi peu cha.
ritable, qu'ils voulussent encore chercher àjustifier
tes grocédés sans exemple de sa Seigneurie, qui



eurn est d'ailleurs parfaitement étrangêre ; il tie
me reste plus qu'à leur adresser ces derniers motsi
qui me semblent être à la portée du lecteur le,
moins lettré: veuillez, je vous prie, je vous en
conjure, supposer un moment, en perdant de vue
!e fort William, que lé magasin du Nord-Ouest
est à.Montréal, et que c'est dans cette même ville
que se sont passés tous les évenemens dont je viens
de rendre compte; que sa Seigneurie est entrée
dans ce magasin à la tête d'une bande de gens
·armés et salariés pour cette expédition; qu'elle

y est entrée en vertu d'un Warrant décerné par
elle-même ; qu'elle a arrêté les propriétaires de
ce magasin, dispersé et chassé leurs commis, leurs
domestiques ; sauf ceux qu'elle a jugé à propos
de conserver pour faire sa volonté, les menaçant
de la mort s'ils ne s'y prêtoient de bonne grâce.;
que ce magasin a été occupé par elle et ses étran-
gers armés, comme une place à laquelle on impose
garnison, et qu'ils ont retenu tous les effets qu'ils y
avoient trouvés.-Cette maniere d'envisager le
sujet ne fait que le rapprocher de vous, sans rien
changer à sa nature ; les faits sont absolument les
mêmes, quelqu'en soit le théâtre ; le fort William
est dans le Haut-Canada, à 800 miles en deçà de
la Rivière Rouge ; Montréal est dans le Bas.Ca-
nada, et seulement à une plus grande distance des
limites usurpées.--Réfléchissez un peu, et ren-
dez-vous raison des sentimens que vous auriez
éprouvés, si sa Seigneurie en eut agi envers vous,
à Montréal, comme elle l'a fait à l'égard de l%
Compagnie du Nord-Ouest, au fort William.-'
Alors vous ouvrirez nécessairement les yeux, si
vous n'êtes des aveugles volontaires.

Quant à moi, les méfaits de sa Seigneurie me
paroissent aussi évidens que mon existence ; et



eest le deviôr de tout honnête homme, de tout

homme attaché aux principes, de se joindre à

quiconque s'élève énergiquement contre des dodý.

trines et des pratiques subversives de la'sûret é des

personnes, des propriétés, et des relations usuel.

les entre individus ; objets chers et sacrés, dont

sa Seigneurie s'est jouée impunément jusqu'à pré-

sent : car si le succès devoit couronner de pareils

attentats, il n'y auroit plus à compter sur rien de

ce qui constitue l'ordre social*et distingue l'hom.
zoe civilisé de l'homme dans 'état de nature.

âERCA TOR.

Mdontréal, 20 Novembre, 1810


